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SOMMAIRE 

Les chutes de hauteur sont encore aujourd’hui une des principales causes d’accident au Québec, 
et la deuxième cause en termes de coûts sur la période 2010 – 2012, avec une moyenne de 397 
millions de dollars par année. Selon la CNESST, les statistiques de lésions impliquant les 
échelles, que ce soit en construction ou en établissement, montrent une augmentation au fil des 
ans (période de 2007 à 2012) et sur la période 2009 à 2013, 20 % des lésions dues à une chute 
de hauteur ont été causées par une chute à partir d’une échelle. 

Un des principaux critères affectant la stabilité des échelles est l’angle d’inclinaison de celle-ci. 
De cet angle découle la stabilité de l’échelle pour le glissement du pied et du basculement en 
arrière. L’angle idéal se situe autour de 75 ° afin d’éviter le glissement du pied, mais un angle 
important rend la probabilité de basculement en arrière plus grande. Au Québec, le Code de 
sécurité pour les travaux de construction impose un angle compris entre 75,5 ° et 70,5 °.  
Ce critère est aussi présent dans le Règlement sur la santé et la sécurité du travail. 

L’étude présentée vise à déterminer les limites de stabilité lors de l’utilisation d’échelles portatives 
et escabeaux. Ces limites de stabilité ont été déterminées en fonction du type de surface en pied 
et en tête d’échelle, de la hauteur du travailleur sur l’échelle, et pour des angles inclus dans les 
limites fixées par les règlements provinciaux : 70,5 ° et 75,5 °, pour différentes positions. Les 
essais ont été réalisés en laboratoire. 

Deux échelles commerciales de 24 pieds (7,3 m) ont été utilisées pour les essais. La première 
est en aluminium, tandis que la seconde est en fibre de verre. Ces deux échelles sont conformes 
à la norme CSA Z11 et de classe 1A (extra heavy duty). Des escabeaux en aluminium de 12 
pieds (ESC12) et 6 pieds (ESC6) ont également été utilisés pour les essais, et sont, comme les 
échelles, conformes à la norme CSA Z11 et de classe 1A. Deux expérimentateurs de taille et 
poids différents ont participé à la réalisation des essais, leur poids a été modifiée en utilisant une 
veste et une ceinture lestées. Les forces ont été mesurées par des plateformes de force et 
enregistrées via un logiciel d’acquisition des données, à une fréquence de 100 Hz. 

Dans un premier temps, des essais préliminaires pour différentes surfaces d’appui ont été 
réalisés afin d’identifier les cas critiques. En pied d’échelle, le béton lisse et le carrelage ont été 
considérés, mouillés ou secs. Au sommet de l’échelle, le gypse, le bois, l’acier et l’aluminium ont 
été considérés, et certains essais ont été faits avec l’échelle en appui sur ses montants. Les 
surfaces critiques en pied et au sommet de l’échelle sont respectivement : le carrelage et l’acier. 
Les essais subséquents ont été réalisés avec ces surfaces d’appui. 

L’ordre de réalisation des essais a été partiellement randomisé pour éliminer les biais 
expérimentaux. En tout, un peu plus de 300 essais de stabilité ont été réalisés sur les échelles 
escabeaux. Les expérimentateurs ont réalisé une séquence de mouvements dans le même ordre 
pour chaque essai :  

1. Position de départ : debout, droit, au repos; 
2. Position 1 (P1) : reculé, bras tendus; 
3. Position 2 (P2) : penché sur le côté, main sur l’échelon de l’échelle; 
4. Position 3 (P3) : retourné en se tenant avec une seule main, bras tendu si possible.  
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Dans le cas d’une échelle non déployée, pour l’expérimentateur E1 (le plus grand et lourd), le 
risque d’instabilité est présent aux échelons 2 et 3 pour tous les angles d’installation et positions; 
à l’échelon 4 pour tous les angles d’installation dans le cas des positions P1 et P3; et aux échelons 
5 et 6 dans le cas de la position P3 pour des angles d’installation de 72,5 ° et 75 ° respectivement. 
En d’autres termes, plus l’angle d’installation est important, plus le risque de basculement arrière 
est grand, et présent jusqu’à une hauteur importante sur l’échelle.  

Le matériau de l’échelle influe également sur le risque d’instabilité : plus l’échelle est lourde (fibre 
de verre), moins le risque d’instabilité est grand. Choisir une échelle en fibre de verre permet 
d’abaisser l’échelon pour lequel le risque d’instabilité existe, cependant, une échelle plus lourde 
entraîne des contraintes supplémentaires pour sa mise en place et sa manutention, qui doivent 
également être considérées. 

Par la suite, un modèle analytique a été développé et validé sur la base des résultats 
expérimentaux afin de généraliser les conclusions de l’étude. L’étude paramétrique menée à 
l’aide de modèles analytiques a permis de valider les observations faites lors des essais et de 
généraliser les conclusions pour les échelles déployées et non déployées. Plus le travailleur sera 
lourd, plus le risque d’instabilité sera présent sur des échelons assez hauts par rapport au sol (5e 
ou 6e échelon suivant les positions). La taille du travailleur est également un facteur influençant 
le risque de perte de stabilité : un travailleur plus grand présente un risque d’instabilité plus 
important, mais ce paramètre est moins déterminant que le poids du travailleur. Finalement, une 
échelle plus légère, notamment une échelle simple de 8 pieds, présente un risque accru de perte 
de stabilité, jusqu’au 4e ou 5e échelon suivant l’angle d’installation, et ce, même pour un travailleur 
très léger (50 kg). 

Pour les essais de montée d’échelle, à des angles de 72,5 ° et 75 °, un risque de basculement 
arrière existe si le travailleur monte face à l’échelle. L’utilisation d’une technique adaptée, en 
montant les premiers échelons de l’échelle de côté, permet de limiter, voire d’éliminer le risque 
de basculement arrière. Une bonne formation est donc nécessaire pour utiliser adéquatement 
une échelle et savoir comment monter de manière sécuritaire.  

Les escabeaux de faible hauteur, très légers et d’empattement réduit, présentent des risques 
d’instabilité majeurs, même pour les travailleurs légers et de petite taille. Leur utilisation devrait 
être faite en connaissance de cause, et il serait souhaitable de rappeler aux travailleurs qu’une 
chute, même de hauteur limitée, peut générer des blessures graves et un arrêt de travail. 
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1.  INTRODUCTION 

1.1 Chutes de hauteur et proportion reliée aux échelles et escabeaux 

1.1.1 Coût des chutes de hauteur 

Les chutes de hauteur (aussi appelées chutes au niveau inférieur) sont encore aujourd’hui une 
des principales causes d’accident au Québec, et la deuxième cause en termes de coûts sur la 
période 2010-2012, avec une moyenne de 397 millions de dollars par année (Duguay, Boucher, 
Prud’homme, Busque, et Lebeau, 2017). Sur la période 2010-2012, on compte annuellement en 
moyenne 4 894 chutes au niveau inférieur avec perte de temps indemnisée (PTI), soit le 7e rang 
en termes de nombres de lésions avec PTI, et une durée moyenne d’arrêt de travail de 142 jours 
(3e rang). Finalement, toujours sur cette période 2010-2012, le coût moyen par lésion pour les 
chutes de niveau inférieur est de 81 157 $ (3e rang), soit près du double du coût moyen pour 
l’ensemble des lésions (49 043 $) (Duguay et al., 2017). Ces chiffres sont à peu près stables par 
rapport à ceux de la période 2005-2007 qui ont été présentés dans le rapport de Duguay, 
Boucher, Busque, Prud'homme et Vergara (2012), et l’on peut donc retenir qu’il n’y a pas eu 
d’amélioration significative en termes d’élimination des chutes de hauteur au Québec. 

1.1.2 Chutes des échelles et escabeaux 

La situation des accidents reliés à l’utilisation des échelles et escabeaux est préoccupante. En 
effet, selon la lettre de demande que nous a fournie la CNESST en 2016, « les statistiques de 
lésions impliquant l’échelle que ce soit en construction ou en établissement montrent une 
augmentation des lésions au fil des ans (période de 2007 à 2012) ». Par ailleurs, 20 % des lésions 
en établissement et en construction dues à une chute en hauteur sont causées par une chute à 
partir d’une échelle (entre 2009 et 2013). Cette recherche a été conçue dans le but de répondre 
aux objectifs fixés dans la demande de la CNESST : « documenter davantage les balises reliées 
à la stabilité des échelles et des escabeaux lors de leur utilisation comme moyen d’accès ou pour 
réaliser un travail ». La lettre mentionne également que « L’étude devrait aussi inclure des essais 
en vue de développer des documents visuels qui pourraient être utilisés pour présenter clairement 
les limites de stabilité des échelles et escabeaux, et convaincre la clientèle des risques associés 
à l’utilisation de ces équipements. » 

Entre 2009 et 2014, la CNESST a rédigé 14 rapports d’enquête d’accident dont 12 sont mortels 
impliquant l’utilisation d’une échelle. Dans 40 % des cas, elle était utilisée comme moyen d’accès 
et dans les autres 60 % des cas, elle était utilisée pour réaliser un travail (l’utilisation d’échelles 
est permise pour effectuer des travaux de moins d’une heure). Ces accidents qui ont été enquêtés 
mènent la CNESST au constat que les règles de sécurité de base lors de l’utilisation de ces 
équipements ne sont souvent pas appliquées et que la gestion déficiente des travaux ne prend 
pas en compte l’ensemble des risques présents.  

En Australie, les chutes d’échelle sont responsables de 16 % des décès (1er rang), 15 % des 
accidents, et 28 % des hospitalisations entre 2003 et 2011 (Safework Australia, 2013). Pour les 
États-Unis, les chutes d’échelle sont la première cause de décès pour les chutes de hauteur, et 
représentent 20 % des décès, devant les chutes depuis un toit (Bureau of Labor Statistics, 2012; 
Marsh et Jackson, 2013). Dans ces deux pays, comme au Québec, le travail à l’échelle est 
autorisé. Les échelles sont le deuxième agent causal des chutes de hauteur pour l’industrie de la 
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construction au niveau mondial, juste derrière les échafaudages (Nadhim, Hon, Xia, Stewart, et 
Fang, 2016). Et aux États-Unis, dans le cas de blessures touchant les travailleurs de la 
construction suite à une chute de hauteur, et impliquant un outil ou un équipement, 81 % des cas 
traités aux urgences impliquaient une échelle pour la période 1998-2005 (Lipscomb, Schoenfisch, 
Shishlov, et Myers, 2010). 

Une étude rétrospective menée auprès de patients ayant visité un hôpital à la suite d’une chute 
d’échelle en Irlande a montré que dans la plupart des cas, la chute survenait au travail et que la 
hauteur de chute était comprise entre 5 et 10 pieds (O’Sullivan, Wakai, O’Sullivan, Luke, et 
Cusack, 2004). Une étude similaire menée aux États-Unis mentionnait une hauteur moyenne de 
chute de 7,5 pieds pour des chutes d’échelle au travail (Lombardi et al., 2011). Finalement, 63 % 
des chutes d’échelle causent des fractures ou des entorses (Partridge, Virk, et Antosia, 1998).  
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2.  OBJECTIFS DE RECHERCHE 

Les chutes d’échelles peuvent être classées en deux grandes catégories : le travailleur chute de 
l’échelle et le travailleur chute avec l’échelle (Shepherd, Kahler, et Cross, 2006). Une chute du 
travailleur avec l’échelle correspond à une perte de stabilité et peut être liée au positionnement 
initial de l’échelle (Hsiao et al., 2008; Shepherd et al., 2006). 

Cette étude s’intéresse au cas de la chute du travailleur avec l’échelle et vise à déterminer les 
limites de stabilité lors de l’utilisation d’échelles portatives et escabeaux. Les limites de stabilité 
seront déterminées pour : 

• des positions statiques (mouvement lent pour se mettre en position puis maintien de la 
position);  

•  des cas dynamiques (mouvement assez rapide, impulsions sur l’échelle, tâches de 
travail, transmission de charge). 

Ces limites de stabilité seront étudiées en fonction du type de surface en pied et en tête d’échelle, 
et pour des angles inclus dans les limites fixées par le Code de sécurité pour les travaux de 
construction (CSTC) (RLRQ, c. S-2.1, r. 4) : entre 70,5 ° et 75,5 °. Les essais statiques présentent 
un intérêt pour deux raisons : (i) ils sont plus facilement reproductibles pour l’expérimentateur (on 
peut donc plus facilement aller chercher une valeur moyenne qu’avec des essais dynamiques); 
(ii) ils serviront à valider les modèles analytiques du système échelle-travailleur, qui seront ensuite 
utilisés pour généraliser certaines conclusions ou étudier l’influence particulière de certains 
paramètres. 
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3.  ÉTAT DES CONNAISSANCES 

3.1 Critères de stabilité des échelles et escabeaux 

Il y a quatre modes de perte de stabilité pour les échelles (Clift, 2004; Hsiao et al., 2008) :  

1. Glissement du pied (base slip) (Figure 1 (a)); 
2. Glissement (basculement) du sommet sur le côté (top slip) (Figure 1 (b)); 
3. Retournement (flip) (Figure 1 (c)); 
4. Basculement arrière (top contact) (Figure 1 (d)). 

 
Figure 1. Modes de perte de stabilité des échelles. 

(Adaptée de Clift, 2004) 

En sus de ces modes de perte de stabilité, les accidents reliés à l’utilisation d’échelle sont aussi 
dus à des personnes qui manquent un échelon ou trébuchent (Hsiao et al., 2008; Pliner, Seo, 
Ramakrishnan, et Beschorner, 2019), ou plus rarement à une défaillance structurelle de l’échelle 
(Hsiao et al., 2008).  
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Pour les escabeaux, les modes de perte de stabilité sont résumés dans la Figure 2 : 

1. Basculement sur le côté (Figure 2 (a)); 
2. Basculement arrière (Figure 2 (b)). 

 
Figure 2. Modes de perte de stabilité des escabeaux. 

3.1.1 Angle d’inclinaison 

Un des principaux critères affectant la stabilité des échelles est l’angle d’inclinaison de celle-ci. 
De cet angle découle la stabilité de l’échelle pour les critères de glissement du pied (Figure 1 (a)) 
et du basculement en arrière (Figure 1 (d)). Selon les normes en vigueur aux États-Unis et au 
Canada, l’angle idéal se situe autour de 75 ° afin d’éviter le glissement du pied (American Ladder 
Institute, 2017; Association canadienne de normalisation, 2012). En effet, l’angle d’inclinaison (α) 
est directement relié à la demande en friction aux pieds de l’échelle : plus l’angle est grand, plus 
la demande en friction est faible : un angle passant de 75 ° à 65 ° augmente de 77 % la demande 
en friction à la base (Chang, W.-R., Chang, Matz, et Son, 2004). Mais si cet angle est trop grand, 
le risque de basculer en arrière devient important.  

Le Code de sécurité pour les travaux de construction (RLRQ, c. S-2.1, r. 4) exige que l’échelle 
soit installée selon la méthode présentée à la Figure 3, ce qui équivaut à un angle α de 75,5 ° 
pour L/4 et 70,5 ° pour L/3. Ce critère est aussi présent dans le Règlement sur la santé et la 
sécurité du travail (RSST) (RLRQ, c. S-2.1, r. 13). 
  

(a) (b)
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Figure 3. Mise en place d’une échelle selon le CSTC ou le RSST. 

En règle générale, les travailleurs installent les échelles avec un angle inférieur à 75 ° en milieu 
de travail et éprouvent généralement un sentiment de sécurité accru avec un angle plus faible 
(Chang, W.-R., Huang, Chang, Brunette, et Fallentin, 2016). 

Plusieurs travaux du National Institute for Occupational Safety and Health (NIOSH) ont porté sur 
l’évaluation des méthodes de mise en place des échelles pour atteindre un angle d’inclinaison 
satisfaisant (Simeonov, Hsiao, Kim, Powers, et Kau, 2012; Simeonov, Hsiao, Powers, et al., 
2013), et ont débouché sur le développement d’une App pour iOS et Android permettant d’aider 
les travailleurs à positionner leur échelle à un angle de 75 ° (Simeonov, Hsiao, et Powers, 2013). 

Bien entendu, outre l’angle d’inclinaison, la résistance au glissement est influencée par le type de 
surface sur laquelle est installée l’échelle, le matériau recouvrant les pieds de l’échelle, et la 
présence potentielle d’agents lubrifiants sur ces surfaces (Chang, W. R., Chang, et Matz, 2005). 

3.1.2 Autres critères affectant la stabilité 

Outre l’angle d’inclinaison, défini au moment de la mise en place de l’échelle, plusieurs autres 
facteurs affectent la stabilité de l’échelle comme point d’accès ou pour effectuer une tâche :  

• La hauteur du travailleur sur l’échelle : plus le travailleur est haut, plus la demande en 
friction à la base augmente, mais plus le risque de basculement en arrière devient faible; 

• La position du centre de gravité (CDG) du travailleur par rapport à l’axe de symétrie de 
l’échelle : si le travailleur se penche sur le côté, les réactions d’appui du système seront 
différentes; 

L/4
L/3

L

Zone autorisée pour 
le pied de l'échelle

α
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• Le caractère dynamique du problème : le travailleur est rarement parfaitement statique 

sur une échelle, qu’elle soit utilisée comme point d’accès ou pour effectuer une tâche; 
• Le type de tâche effectuée : clouage, perçage, nettoyage de drain, etc.; 
• Les coefficients de friction en pied et en tête d’échelle. 

Des travaux publiés par le Health and Safety Executive (HSE) ont examiné certains de ces 
critères, notamment (Clift, 2004; Clift, Harris, et Beasty, 2006) : 

• Variabilité des sujets, pour un angle de mise en place fixe; 
• Variabilité des tâches effectuées par les sujets : percer un trou avec une perceuse, 

attraper un objet sur le côté, scier une planche sur le côté, placer une charge sur le côté. 
Toutes ces tâches étaient effectuées à la même position verticale sur l’échelle, et à une 
distance horizontale fixée; 

• Risques d’instabilité lors de l’utilisation d’échelle pour monter ou descendre d’une 
plateforme en hauteur ou d’un toit, notamment dans le cas de transport de matériaux de 
construction. 

Lors de ces travaux, les forces étaient mesurées en pied et au sommet de l’échelle, permettant 
ainsi de déterminer la position du CDG global du système échelle – travailleur (Clift, 2004; Clift et 
al., 2006). 

3.2 Exigences du CSTC 

Les articles relatifs à l’utilisation d’échelles et escabeaux sont présentés dans l’encadré  
ci-dessous (RLRQ, c. S-2.1, r. 4).  

3.5.2. Une échelle doit être : 
a)  conçue, construite, entretenue et utilisée de façon à ne pas compromettre la sécurité des 
travailleurs; 

3.5.3. Échelles commerciales : L’employeur doit s’assurer que toute échelle fabriquée 
commercialement qu’il utilise est conforme à la norme Échelles portatives, CAN3-Z11-M81, sauf 
dans la mesure où cette norme est modifiée par la présente sous-section. 

3.5.6. Utilisation d’une échelle : Toute échelle doit : 
a)  reposer sur une base solide et prendre appui, au sommet, sur ses 2 montants; 
b)  être maintenue fermement en position par une ou plusieurs personnes si elle n’est pas fixée 
de façon permanente et que sa longueur est égale ou supérieure à 9 m; 
c)  être préservée contre tout choc ou glissement de nature à compromettre son équilibre; 
d)  lorsqu’elle n’est pas fixée de façon permanente, être inclinée, conformément à l’annexe 0.1, 
de façon telle que la distance horizontale entre le pied de l’échelle et le plan vertical de son 
support supérieur soit approximativement entre le 1/4 et le 1/3 de la longueur de l’échelle entre 
ses supports; 
e)  si elle est utilisée comme moyen d’accès : 
i.  être solidement fixée en place; 
ii.  dépasser le palier supérieur d’au moins 900 mm; et 
iii.  avoir un espace libre d’au moins 150 mm à l’arrière des échelons; 
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f)  être placée de façon telle qu’il y ait un espace libre suffisant à sa base; 
g) (paragraphe abrogé); 
h)  ne pas être reliée à une autre, bout à bout, par enture; 
i)  si elle est installée en montée verticale continue à moins qu’elle soit installée en permanence 
et munie d’une crinoline : 
i.  comporter des paliers de repos, munis de garde-corps à des intervalles ne dépassant pas 
6 m; et 
ii.  être décentrée à chaque palier pour assurer une protection à la partie supérieure; 
j)  lorsqu’en métal ou munie de renforcements métalliques, ne pas être utilisée près d’un circuit 
électrique à découvert; 
k)  être d’une longueur suffisante pour permettre à une personne de travailler sans qu’elle ait à 
se placer sur les 2 derniers échelons; et 
l)  être montée et descendue par l’usager de telle façon qu’il soit face à celle-ci. 

3.5.7. Escabeau : Lorsque le travailleur utilise un escabeau, l’employeur doit s’assurer : 
a)  qu’il est conforme à la norme Échelles portatives, CAN3-Z11-M81, sauf dans la mesure où 
cette norme est modifiée par la présente sous-section; 
b)  qu’il n’est pas utilisé près d’un circuit électrique à découvert, s’il est en métal ou muni de 
renforcements métalliques; 
c)  que ses montants sont écartés au maximum et que son dispositif de verrouillage est en 
position verrouillée; et 
d)  que la plateforme et la tablette ne servent pas d’échelon. 

3.9.1. Généralité : Les échafaudages construits selon la présente sous-section doivent être là 
où les travailleurs ne peuvent, du sol ou d’une base solide, exécuter leurs travaux en toute 
sécurité. Cependant, l’utilisation d’échelles est permise pour des travaux de moins d’une heure. 

Selon les exigences du CSTC, on remarque donc : 

• Que les échelles et escabeaux doivent être conformes à la norme CAN3-Z11-M81; 
• Qu’il est permis d’utiliser une échelle pour des travaux de moins d’une heure; 
• Qu’il n’y a pas de critères définissant les limites de stabilité lors de l’utilisation d’une 

échelle, outre l’indication concernant l’inclinaison « la distance horizontale entre le pied 
de l’échelle et le plan vertical de son support supérieur soit approximativement entre le 
1/4 et le 1/3 de la longueur de l’échelle entre ses supports ». 

Il est intéressant de remarquer également que la norme CAN3-Z11-M81 est une norme de 
performance, définissant les exigences de conception et de résistance des échelles, mais ne 
prescrivant pas de méthode d’utilisation (Association canadienne de normalisation, 2012). 

On note également que la réglementation en vigueur au Québec permet l’utilisation d’échelle pour 
des travaux de moins d’une heure. En Ontario, la réglementation pour le secteur de la 
construction ne mentionne pas d’interdiction stricte du travail à l’échelle (O Reg 213/91), mais un 
avis publié sur le site du ministère du Travail de l’Ontario en 2011 mentionne que le travail à 
l’échelle ne devrait être envisagé qu’en dernier recours, lorsque les le lieu de travail ne permet 
pas d’utiliser une plateforme (Ontario Ministry of Labour, 2011). En Colombie-Britannique, la 
réglementation n’interdit pas strictement le travail à l’échelle, mais l’autorise si celui-ci peut être 
réalisé sans risque (BC Reg. 296/97). 
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Aux États-Unis, la norme OSHA 1926.1053 ne mentionne pas d’interdiction du travail à l’échelle 
(Occupational Safety and Health Administration, 2019). En Australie, le travail à l’échelle n’est 
pas interdit, mais il est recommandé de se limiter aux tâches de courte durée (Worksafe Victoria, 
2019). Finalement, en France, l’article R4323-63 du Code du travail limite fortement les 
possibilités d’utilisation d’échelle comme poste de travail (Décret n°2008-244 du 7 mars 2008 - 
art. (V)). On note cependant que les caractères de courte durée et de répétitivité des travaux ne 
sont pas définis explicitement. 

Article R4323-63 
Créé par Décret n°2008-244 du 7 mars 2008 - art. (V) 

Il est interdit d'utiliser les échelles, escabeaux et marchepieds comme poste de travail. 

Toutefois, ces équipements peuvent être utilisés en cas d'impossibilité technique de recourir à un 
équipement assurant la protection collective des travailleurs ou lorsque l'évaluation du risque a 
établi que ce risque est faible et qu'il s'agit de travaux de courte durée ne présentant pas un 
caractère répétitif.  

3.3 Problématiques en suspens 

Une revue de la littérature scientifique disponible a montré que certaines questions et variables 
restent en suspens, notamment : 

• Limites de stabilité lorsque le travailleur se penche sur le côté ou effectue une tâche en 
fonction de la hauteur sur l’échelle; 

• Limites de stabilité de l’échelle vis-à-vis du retournement du travailleur; 
• Limites de stabilité de l’échelle en fonction du type de surface en pied et en tête, et la 

présence ou non de facteurs modifiant le coefficient de friction (sable, eau, etc.); 
• Limite de force latérale applicable par le travailleur (pour certaines tâches comme le 

nettoyage de gouttières). 

La recherche proposée vise notamment à répondre à certaines de ces questions, pour des 
échelles et des escabeaux. 
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4.  MÉTHODOLOGIE 

Ce chapitre présente la méthodologie utilisée pour réaliser les essais de stabilité en laboratoire 
sur les échelles et les escabeaux.  

4.1 Matériel d’essai et instrumentation 

4.1.1 Échelles et escabeaux utilisés pour les essais 

Comme cela a été souligné dans le chapitre 1, la plupart des chutes d’échelles ont des hauteurs 
inférieures à 3 m, en conséquence, le choix des échelles pour l’étude s’est concentré sur des 
modèles de taille courante, plutôt que sur les échelles les plus hautes disponibles sur le marché.  

Deux échelles télescopiques commerciales de 24 pieds (7,3 m) ont été utilisées pour les essais 
(Figure 4).  

 
Figure 4. Échelles utilisées pour les essais. 

La première (à gauche sur la Figure 4) est en aluminium, mesure 3,81 mètres de long, 443 mm 
de large, possède 12 échelons (barreaux) et consiste en 2 sections indépendantes de 12 pieds 
qui coulissent l’une sur l’autre à l’aide d’une corde. Cette échelle est une échelle de classe 1A 
(usage en milieu industriel et construction, « extra heavy duty », charge limite : 136 kg) conforme 
à la norme CSA-Z11 (Association canadienne de normalisation, 2012). Les échelles coulissantes 
de 3,81 m sont relativement courantes, car elles permettent de couvrir une large plage de 
hauteurs différentes, et dans notre cas d’étudier la stabilité du système échelle-travailleur pour 
des hauteurs allant de 1 à 6,6 mètres environ. La deuxième échelle (à droite sur la Figure 4) 
présente les mêmes caractéristiques géométriques, mais est en fibre de verre, ce qui la rend 
appropriée aux travaux électriques, mais plus lourde (23 kg annoncé par le manufacturier, 
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mesuré à 238 N, contre 18,6 kg annoncé pour celle en aluminium mesuré à 190 N). Les pieds 
des échelles sont recouverts de caoutchouc noir, strié et relativement souple. 

Pour la stabilité des escabeaux, deux modes de perte de stabilité ont été étudiés, à savoir le ou 
basculement sur le côté ainsi que le basculement arrière (Figure 2).  

Les escabeaux ne peuvent pas être ajustés en hauteur, donc, si l’on souhaite étudier la stabilité 
d’un escabeau à différentes hauteurs, il est nécessaire de considérer plusieurs escabeaux (un 
escabeau de 3 m de hauteur ne sera pas utilisable dans un immeuble de bureaux par exemple, 
et son embase aura une largeur plus importante qu’un escabeau de 2 m de hauteur). Deux 
escabeaux à chevalet (les modèles les plus courants) ont été testés (Figure 5) et leurs 
caractéristiques sont présentées au Tableau 1.  

 
Figure 5. Escabeaux utilisés pour les essais. 

Tableau 1. Caractéristiques des escabeaux testés 
Nom de 

code 
Taille 

nominale Poids Largeur 
base 

Longueur 
base 

Hauteur 
ouvert 

Nb échelons 
utilisables 

ESC12 12 pieds 
(3,6 m) 

17,2 kg 
(198 N mesuré) 809 mm 1975 mm 3478 mm 10 

ESC6 6 pieds 
(1,8 m) 

7,2 kg  
(80 N mesuré) 547 mm 1086 mm 1727 mm 4 

Ces escabeaux à chevalet de classe 1A (usage en milieu industriel et construction, « extra heavy 
duty », charge limite : 300 lb soit 136 kg) sont conformes à la norme CSA-Z11 (Association 
canadienne de normalisation, 2012). Les pieds des escabeaux sont recouverts de caoutchouc 
noir, strié et relativement souple.  
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4.1.2 Expérimentateurs 

Pour cette étude, deux expérimentateurs hommes, employés de Nouvelle Hauteur et formateurs 
en protection contre les chutes de hauteur ont participé à la réalisation des essais. Le recours à 
deux expérimentateurs a été nécessaire pour éviter la fatigue lors de la réalisation des essais, 
car le rythme était assez soutenu : plus de 300 essais réalisés en 3 jours. Leurs caractéristiques 
physiques sont présentées au Tableau 2. 

Tableau 2. Caractéristiques physiques des expérimentateurs 
Expérimentateur E1 E2 E2+WV 

Poids 922 N 730 N 955 N 
Masse 94 kg 74 kg 97 kg 
Taille 182 cm 175 cm 175 cm 

Leur poids et leur taille en font des sujets intéressants pour plusieurs raisons. Avec un poids 
proche de 100 kg pour l’expérimentateur 1 (E1), un des expérimentateurs est plutôt dans la 
moyenne haute de la population, alors que l’expérimentateur 2 (E2) a un poids moyen, 
représentant les travailleurs plus légers. E2 est un peu plus petit, et son poids a été augmenté 
avec l’utilisation d’une veste lestée et l’ajout de mousquetons à sa ceinture pour représenter des 
travailleurs un peu plus lourds et portant une ceinture d’outil assez chargée (E2+WV).  

Dans les deux cas, leur métier requiert une bonne forme physique, et ils rentrent donc a priori 
dans la catégorie des mésomorphes, soit le somatotype moyen. Des endomorphes auraient très 
probablement eu un CDG plus bas, quant à des ectomorphes, leur CDG serait probablement plus 
haut, mais avec une masse plus faible. Les variations de poids et de taille ont été étudiées dans 
le cas de la stabilité statique par calcul, en faisant varier la masse et la hauteur du CDG. 

Enfin, les expérimentateurs sont tous deux formateurs en protection contre les chutes de hauteur. 
Ils sont donc à même d’assurer leur sécurité avec l’équipement adéquat pour la réalisation de la 
totalité des essais, et ce, quelle que soit leur hauteur sur l’échelle ou l’escabeau. Cet aspect était 
particulièrement important d’un point de vue éthique pour la réalisation de ces essais de stabilité. 

Les expérimentateurs sont exclusivement des hommes, cependant, le CDG se trouve légèrement 
plus bas chez les femmes que chez les hommes : environ 55 % de la hauteur pour les femmes, 
contre 57 % de la hauteur pour les hommes (McGinnis, 2013). Par ailleurs, les hommes sont en 
général un peu plus grands que les femmes, et donc leur CDG sera plus haut pour cette raison. 
En conséquence, les limites de stabilité sont plus vite atteintes pour les hommes, qui présentent 
d’une part un CDG plus haut, et d’autre part, un poids généralement plus élevé. Enfin, il faut 
souligner que dans le milieu de la construction les hommes représentent la majorité des 
travailleurs : selon la Commission de la Construction du Québec (2019) en 2018, on dénombrait 
2,1 % de femmes actives sur les chantiers de construction au Québec (Commission de la 
construction du Québec, 2019). Ainsi, l’absence d’expérimentateur de sexe féminin ne limite que 
partiellement les conclusions de l’étude.  
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4.1.3 Instrumentation pour les échelles 

L’instrumentation qui a été utilisée pour les essais sur les échelles est listée ci-dessous, et 
présentée en Figure 6 : 

• Pied gauche échelle : mesure des forces R1X et R1Z; 
• Pied droit échelle : mesure de la force R2X et R2Z; 
• Point d’appui gauche en haut de l’échelle : mesure de la force R3X et R3Y; 
• Point d’appui droit en haut de l’échelle : mesure de la force R4X et R4Y. 

Le choix des forces à mesurer a été fait sur la base de l’étude de Clift (2004). Dans cette étude 
réalisée pour le HSE, l’auteur a montré, comme dans une étude précédente, que les forces R1Y, 
R2Y, R3Z et R4Z sont négligeables, et qu’il n’est donc pas nécessaire de les mesurer pour arriver à 
des résultats probants. 

Les forces sont mesurées par des plateformes de force carrées de 400 mm de côté (Figure 7 et 
Figure 8). Les forces R1X, R2X, R3Y et R4Y sont mesurées avec des capteurs Vishay 1042, d’une 
capacité de 20 kg (environ 200 N). Les autres forces sont mesurées à l’aide de capteurs Vishay 
1242 d’une capacité de 100 kg (environ 1000 N). Le fabricant certifie ses capteurs jusqu’à 150 % 
de la capacité indiquée. Ces capteurs ont une précision de ± 0,02 %, et une erreur d’excentricité 
de la charge inférieure à 0,0049 % de la valeur de la charge par cm d’excentricité dans le cas du 
modèle 1242, et 0,0042 % de la valeur de la charge par cm d’excentricité dans le cas du modèle 
1042. Concrètement, cela signifie que pour une charge de 1000 N, excentrée au maximum sur la 
plateforme de force (20 cm d’excentricité par rapport au capteur), l’erreur de mesure sera 
inférieure à 0,98 N (0,0049 % x 20 cm x 1000 N). Ainsi, ce type de capteur offre à la fois une 
bonne précision et une flexibilité pour positionner les pieds des échelles, ou les laisser se déplacer 
librement. L’acquisition des données est faite à l’aide d’un boîtier d’acquisition System 8000 de 
Micro-measurement à 8 canaux, avec une précision de ± 0,05 %. L’étalonnage du système a été 
fait en décembre 2018 soit environ 8 mois avant les essais.  
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Figure 6. Position des cellules de charge pour mesurer les forces sur l’échelle. 

Les données ont été enregistrées en temps réel pour les 8 canaux, à une fréquence 
d’échantillonnage de 100 Hz. Outre l’enregistrement des forces, deux caméras ont été utilisées 
pour filmer les essais de deux points de vue différents.  

   
Figure 7. Dispositif de mesure avec plateformes de force.  
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Figure 8. Dispositif de mesure des forces en pied d’échelle avec la surface en béton 

lisse (sangle pour les essais préliminaires de mesure de friction). 

4.1.4 Surfaces d’appui pour les pieds et le sommet de l’échelle 

La Figure 9 présente les différentes surfaces d’appui au sommet de l’échelle ou pour appui sur 
les montants. La plaque en bois équipée du coin en acier (Figure 9 (a)) a également été utilisée 
pour les essais sur un coin en aluminium en changeant la cornière, ainsi que pour les essais sur 
le coin en bois, en retirant simplement la cornière. Les surfaces d’appui en acier et en brique de 
béton vont être plus fréquemment rencontrées en milieu industriel et commercial, alors que le 
bois et le gypse vont être plus courants dans les milieux résidentiels ou sur les chantiers de 
construction. 

 
Figure 9. Surfaces d’appui au somment de l’échelle : (a) coin en acier, (b) acier, (c) 

gypse et (d) brique de béton.  
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La Figure 10 présente les surfaces d’appui en pied de l’échelle, soit le béton lisse et le carrelage. 
Le béton a été laissé à l’état brut, sans être poli ou vernis. Ce type de surface d’appui va 
essentiellement être rencontré en milieu industriel et commercial. Le carrelage est du carrelage 
résidentiel classique qui peut être fréquemment rencontré en milieu résidentiel et commercial. 

     
Figure 10. Surfaces d’appuis en pied d’échelle : (a) béton lisse et (b) carrelage. 

4.1.5 Instrumentation pour les escabeaux 

Pour les essais sur les escabeaux, la force en Z est mesurée à chaque pied de l’escabeau (Figure 
11). Les données sont enregistrées en temps réel à une fréquence d’échantillonnage de 100 Hz. 
Outre l’enregistrement des forces, deux caméras ont été utilisées pour filmer les essais de deux 
points de vue différents.  

Les forces sont mesurées par des plateformes de force carrées de 400 mm de côté à l’aide de 
capteurs Vishay 1242 d’une capacité de 100 kg (environ 1000 N). La précision de ce type de 
capteur est discutée en section 4.1.3. Ce type de capteur offre à la fois une bonne précision et 
une flexibilité pour positionner les pieds des escabeaux, ou les laisser se déplacer librement. 

 
Figure 11. Position des plateformes de force pour mesurer les forces en pied de 

l’escabeau.  
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4.1.6 Laboratoire d’essais 

La Figure 12 présente le laboratoire d’essai avec les plateformes de forces installées en pied et 
au sommet de différentes échelles. Un plancher en 2 po x 4 po et contreplaqué a été installé au 
sol afin de pouvoir ajuster rapidement la position des plateformes de force en pied d’échelle. Afin 
de pouvoir ajuster également la hauteur des plateformes de force, une structure en 2 po x 4 po 
et contreplaqué a été érigée et installée sur la structure métallique présente au laboratoire. 
Finalement, des toiles de 15 pi x 15 pi, avec un quadrillage régulier de dimensions 1 pi x 1 pi ont 
été installées sur des châssis métalliques afin d’offrir un fond uniforme pour les photos et vidéos 
d’une part, mais également pour permettre d’estimer l’amplitude des mouvements et 
changements de position des expérimentateurs. 

   

Figure 12. Installation des échelles dans le laboratoire d’essais. 

4.2 Stabilité des échelles 

Pour la stabilité des échelles, les quatre modes de perte de stabilité présentés en Figure 1 sont 
étudiés.  

4.2.1 Configurations d’essai et séquence de mouvements 

Selon le Règlement sur la santé et la sécurité au travail, article 26(4), l’inclinaison d’une échelle 
non fixée doit être comprise entre le quart et le tiers de la longueur de l’échelle soit L/3 et L/4 
(Figure 3). Les essais de stabilité ont été faits pour les deux angles d’inclinaison indiqués au 
Tableau 3. L’angle de l’échelle a été mesuré à l’aide d’un niveau électronique et une précision de 
l’ordre de 0,5° est tolérée compte tenu des petits déplacements pouvant survenir au pied ou au 
sommet de l’échelle lors des mouvements de l’expérimentateur. 

Tableau 3. Mise en place de l’échelle 

Paramètre de mise en place Angle d’inclinaison correspondant 

L/3 70,5 ° 
L/4 75,5 ° 
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La stabilité de l’échelle a été étudiée pour 3 positions du travailleur (Tableau 4), et pour différentes 
hauteurs de l’expérimentateur sur l’échelle : en fonction de l’échelon de l’échelle sur lequel les 
pieds de l’expérimentateur reposent. 

Tableau 4. Positions de l’expérimentateur pour la vérification de la stabilité de l’échelle 
Vérification de stabilité Positions/mouvements 

Glissement du pied Position de départ (haut de l’échelle) 
Basculement arrière Positions 1 et 3 (Figure 14 et Figure 16) 

Glissement du sommet et retournement Position 2 (Figure 15) 

La séquence de mouvements contrôlés réalisés par les deux expérimentateurs est la suivante : 

1. Position de départ : debout, droit, au repos (Figure 13); 
2. Position 1 (P1) : reculé, bras tendus (Figure 14); 
3. Position 2 (P2) : penché sur le côté, main sur l’échelon de l’échelle (Figure 15); 
4. Position 3 (P3) : retourné en se tenant avec une seule main, bras tendu si possible, 

comme pour attraper un outil tendu par un travailleur au sol (Figure 16). 

La séquence de mouvements était toujours réalisée dans le même ordre, avec un maintien de 1 
à 2 secondes pour chacune des 3 positions1. Chaque essai incluant la séquence de mouvements 
complète avait une durée de l’ordre de 15 à 20 secondes. Pour la position 2, l’effet de la position 
de la main sur l’échelle a été étudié : sur l’échelon ou sur le montant de l’échelle. Pour la position 
1, les épaules sont situées environ 2 pieds (0,6 m) en arrière de la position de départ. Pour la 
position 2, le sternum sort de la zone située entre les montants de l’échelle, et le bras tendu atteint 
environ 4 pieds (1,2 m) plus loin que le montant de l’échelle. Finalement, pour la position 3, le 
bras tendu atteint environ 4 pieds (1,2 m) en arrière de la position de départ. 

 
Figure 13. Vérification de la stabilité de l’échelle - Position de départ. 

                                                 
1 Dans ces photos l’expérimentateur utilise l’anneau ventral de son harnais et du matériel d’escalade 

(poulie à friction accrochée à la structure du bâtiment), pour se protéger contre les chutes de hauteur. En 
cas de perte de stabilité de l’échelle, il n’y a donc pas de chute libre, il est retenu par la corde, et n’est de 
ce fait pas non plus équipé d’un absorbeur d’énergie. Pour un travailleur sur un chantier ou en 
établissement, ce type de système ne serait pas disponible et le recours à une corde d’assurance 
verticale, et une longe avec absorbeur d’énergie serait nécessaire. Dans un tel cas, il faudrait donc utiliser 
l’anneau sternal et non l’anneau ventral, car ce dernier n’est pas prévu pour faire de l’arrêt de chute, au 
sens traditionnel du terme. 
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Figure 14. Vérification de la stabilité de l’échelle - Position 1 : reculé (P1). 

 

 
Figure 15. Vérification de la stabilité de l’échelle - Position 2 : côté (P2). 

 

 
Figure 16. Vérification de la stabilité de l’échelle - Position 3 : retourné (P3).  
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Enfin, des cas de charge statique et dynamique ont été étudiés. Le cas statique est représenté 
par un expérimentateur immobile (ou quasi immobile) sur l’échelle (une fois arrivé dans l’une des 
positions présentées aux Figures 14 à 16), tandis que le cas dynamique est représenté par un 
travailleur effectuant des mouvements contrôlés (lors du passage d’une position à l’autre), ou en 
générant des impulsions avec les jambes sur l’échelle ou en réalisant des tâches de travail. 

L’étude du HSE (Clift, 2004) a étudié l’influence de différentes tâches de travail (utilisation d’une 
perceuse, monter une charge, descendre une charge, attraper un objet, etc.). Trois tâches ont 
été identifiées comme particulièrement compliquées par les participants de cette étude : monter 
une charge (non conforme avec la méthode des trois points appuis), attraper/descendre une 
charge et scier une planche. Les autres tâches n’ont pas été perçues comme particulièrement 
compliquées ni mené souvent à des cas d’instabilité. Une des limites de l’étude du HSE est 
notamment le fait qu’une seule échelle ait été utilisée, et que les positions de travail/tâches aient 
été effectuées seulement sur le même échelon (au sommet). L’influence des surfaces d’appui n’a 
pas été étudiée précisément. Quelques essais avec manipulation et transmission de charge 
lourde ont été réalisés dans notre étude.  

Les positions qui ont été étudiées dans cette activité de recherche couvrent notamment les cas 
où le travailleur déporte son CDG de l’axe de symétrie de l’échelle (cas des tâches attraper une 
charge, ou effectuer une opération de vissage). Le calcul de la position du CDG du système 
échelle-expérimentateur permettra donc d’identifier s’il y a ou non un risque d’instabilité pour ces 
positions, et quelle est la marge de sécurité correspondante.  

4.2.2 Essais préliminaires sur différentes surfaces  

Afin d’identifier les surfaces critiques, une série d’essais préliminaires considérant différentes 
surfaces d’appui en pied et en tête de l’échelle a été effectuée. Les surfaces d’appui ont été 
choisies en fonction des conditions pouvant survenir, soit sur des chantiers de construction, soit 
dans des environnements industriels, ou des bâtiments commerciaux/résidentiels. Ainsi les 
matériaux considérés en pied d’échelle sont soit le béton lisse, soit le carrelage. L’asphalte n’a 
pas été considéré, car il offre un coefficient de friction plus élevé que du béton (pour un contact 
avec un pied d’échelle en caoutchouc). Les matériaux considérés au sommet de l’échelle sont : 
le bois (cas d’un chantier de construction domiciliaire), l’acier ou l’aluminium (étagère métallique 
dans un entrepôt), la brique en béton (appui sur un mur ou une façade d’un bâtiment), gyproc 
(appui sur une cloison dans un bâtiment). 

Pour ces essais, les risques étudiés correspondent au glissement de l’échelle soit en pied  
(Figure 1 (a)), soit en tête (Figure 1 (b)). 

Pour chaque configuration (Tableau 5), 3 essais (répétitions) statiques et dynamiques sont 
prévus, avec les paramètres suivants :  

• angle de 70 ° (maximise la force horizontale); 
• expérimentateur le plus lourd (E1), et positionné au plus haut sur l’échelle déployée : 

échelon 16 (maximise la force horizontale); 
• matériaux utilisés : propres et secs, seulement quelques essais sur surface mouillée en 

pied; 
• échelle appuyée en son sommet ou sur les montants (Figure 17); 
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• d’abord vérification de la stabilité vis-à-vis du glissement au pied; 
• ensuite vérification de la stabilité vis-à-vis du glissement au sommet (simulation de 

récupération d’objet sur le côté, position 2). 

Tableau 5. Configurations d’essais pour identifier les conditions critiques d’appui 

Matériau au pied Matériau au sommet Appui de l’échelle 

Béton lisse Bois Sommet échelle 
Béton lisse Bois Montants 
Béton lisse Acier Sommet échelle 
Béton lisse Alu Montants 
Béton lisse Brique Sommet échelle 
Béton lisse Gypse Sommet échelle 

Béton lisse mouillé Acier Sommet échelle 
Carrelage Acier Sommet échelle 
Carrelage Alu Montants 
Carrelage Acier Montants 
Carrelage Gypse Sommet échelle 

Carrelage mouillé Acier Sommet échelle 

Un total de 36 essais préliminaires a donc été effectué (12 configurations x 3 essais). La 
configuration donnant la moins bonne stabilité a été conservée pour la suite du protocole d’essai, 
afin d’identifier les bornes limites de stabilité des échelles : carrelage en pied d’échelle et acier 
au sommet de l’échelle. Le cas du carrelage mouillé a été étudié bien qu’une échelle ne devrait 
pas être utilisée sur une surface mouillée. Outre la séquence de mouvements décrite en section 
4.2.1, l’expérimentateur donnait trois impulsions successives avec ses jambes afin de générer 
des forces horizontales importantes en pied d’échelle et vérifier s’il y avait un glissement du pied. 
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Figure 17. Échelle appuyée en son sommet (à gauche) ou sur les montants (à droite). 

En supplément des essais de stabilité avec la séquence de mouvements présentée en section 
4.2.1, des essais pour estimer le coefficient de friction en pied et en tête d’échelle ont été effectués 
pour chacune des surfaces d’appui (Figure 18). Une force horizontale était appliquée 
progressivement au pied ou au sommet de l’échelle, jusqu’à observer un glissement.  

 
Figure 18. Application d’une force horizontale au bas de l’échelle pour déterminer le 

coefficient de friction. 
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4.2.3 Matrice des essais pour l’échelle non déployée 

Le Tableau 6 présente la matrice des essais réalisés sur les échelles non déployées. Pour chaque 
configuration, 3 essais (répétitions) ont été réalisés. Les essais ont été réalisés pour partie avec 
E1 (54 essais) et pour le reste avec E2 (63 essais avec son poids normal et 21 essais avec port 
d’une veste lestée et de mousquetons, pour représenter un travailleur plus lourd, mais de même 
taille). Les essais identifiés E2 – FB correspondent aux essais réalisés avec E2 et l’échelle en 
fibre de verre. 

Tableau 6. Matrice des essais pour l’échelle non déployée 

Angle Échelon Nombre d’essais 
E1 E2 E2+WV E2 - FB 

70 ° 

2 3 - - - 
3 31 - - - 
4 31 - - - 
5 31 - - - 
6 3 - - - 
7 3 - - - 
8 3 - - - 

72,5 ° 

2 3 3 - - 
3 3 3 - - 
4 3 3 - - 
5 3 3 - - 
6 - 3 - - 
7 - 3 - - 
8 - 3 - - 

75 ° 

2 3 3 3 3 
3 3 3 3 3 
4 3 3 3 3 
5 3 3 3 3 
6 3 3 3 3 
7 31,2 3 3 3 
8 3 3 3 3 

1 Un essai supplémentaire avec transmission de poids de 25 lb sur le côté 
2 Un essai supplémentaire avec installation de 5 vis à l’aide d’une visseuse électrique  

Outre ces 138 essais complets par configuration, 4 essais avec transmission d’un poids de 25 lb 
(identifiés avec un 1 dans le Tableau 6, voir également la section 5.2.2.5) et 1 essai de vissage 
(identifié avec un 2 dans le Tableau 6, voir également la section 5.2.2.6) ont été faits, ainsi que 
des essais de montée et descente de l’échelle, avec différentes techniques.   
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4.2.4 Matrice des essais pour l’échelle déployée 

Le Tableau 7 présente la matrice d’essais pour l’échelle déployée, pour un total de 94 essais. 
Pour la plupart des configurations, 3 essais (répétitions) ont été réalisés. Considérant le peu 
d’informations apportées par la répétition d’essais sur l’ensemble des échelons au-delà d’une 
certaine hauteur (instabilité plus importante pour la partie basse de l’échelle), peu d’essais ont 
été réalisés pour les échelons 7 à 9, 11, 12, 14 et 15. Pour l’échelle installée avec un angle de 
70 °, les essais sur l’échelon 6 n’ont pas été réalisés, car cette configuration offre une meilleure 
stabilité vis-à-vis des modes d’instabilité de type retournement ou basculement arrière. Les essais 
sur l’échelle déployée ont été réalisés avec E2 essentiellement pour des raisons de disponibilité. 
Néanmoins, un bon nombre d’essais ont été réalisés avec cet expérimentateur équipé d’une 
veste lestée et de mousquetons afin de représenter un travailleur plus lourd, mais de taille 
similaire. Le nombre d’essais avec E2+WV a cependant été conservé plus faible pour des raisons 
de temps et de fatigue de l’expérimentateur. Les essais identifiés avec le suffixe – FB 
correspondent aux essais réalisés avec l’échelle en fibre de verre. 

Tableau 7. Matrice des essais pour l’échelle déployée 

Angle Échelon Nombre d’essais 
E1 E2 E2+WV E2 - FB E2+WV - FB 

70 ° 

2 1 3 1 - - 
3 - 3 1 - - 
4 - 3 1 - - 
5 - 3 1 - - 
10 - 3 - - - 
13 - 3 - - - 
16 - 3 - - - 

75 ° 

2 - 3 1 3 1 
3 - 3 1 3 1 
4 - 3 1 3 1 
5 - 3 1 3 1 
6 - 3 1 3 - 
7 - 1 - - - 
8 - 1 - - - 
9 - 1 - - - 
10 - 3 1 3 - 
11 - 1 - - - 
12 - 1 - - - 
13 - 3 1 3 - 
14 - 1 - - - 
15 - 1 - - - 
16 - 3 1 3 1 
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4.3 Stabilité des escabeaux 

4.3.1 Configurations d’essai et séquence de mouvements 

La stabilité des escabeaux a été vérifiée pour les trois positions (Tableau 8) présentées aux 
Figures 19 à 22, et pour différentes hauteurs de l’expérimentateur sur l’escabeau : en fonction 
l’échelon de l’escabeau sur lequel les pieds de l’expérimentateur reposent. 

Tableau 8. Positions de l’expérimentateur pour la vérification de la stabilité de 
l’escabeau 

Vérification de stabilité Positions/mouvements 
Glissement du pied N/A pour les escabeaux 

Basculement arrière (Figure 2 b) Positions 1 et 3 (Figure 20 et Figure 22) 
Basculement sur le côté (Figure 2 a) Position 2 (Figure 21) 

La séquence de mouvements contrôlés réalisés par les deux expérimentateurs est la suivante : 

5. Position de départ : debout, droit, au repos (Figure 19); 
6. Position 1 (P1) : reculé, bras tendus (Figure 20); 
7. Position 2 (P2) : penché sur le côté, main sur l’échelon de l’escabeau (Figure 21); 
8. Position 3 (P3) : retourné en se tenant avec une seule main, bras tendu si possible, 

comme pour attraper un outil tendu par un travailleur au sol (Figure 22). 

La séquence de mouvements était toujours réalisée dans le même ordre, avec un maintien de 1 
à 2 secondes pour chacune des 3 positions. Chaque essai incluant la séquence de mouvements 
complète avait une durée de l’ordre de 15 à 20 secondes. Pour la position 2, l’effet de la position 
de la main sur l’échelle a été étudié : sur l’échelon ou sur le montant de l’escabeau. Pour la 
position 1, les épaules sont situées environ 2 pieds (0,6 m) en arrière de la position de départ. 
Pour la position 2, le sternum sort de la zone située entre les montants de l’échelle, et le bras 
tendu atteint environ 4 pieds (1,2 m) plus loin que le montant de l’échelle. Finalement, pour la 
position 3, le bras tendu atteint environ 4 pieds (1,2 m) en arrière de la position de départ. 

 
Figure 19. Vérification de la stabilité de l’escabeau - Position de départ.  
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Figure 20. Vérification de la stabilité de l’escabeau - Position 1 : reculé (P1). 

 
Figure 21. Vérification de la stabilité de l’escabeau - Position 2 : côté (P2). 

 
Figure 22. Vérification de la stabilité de l’escabeau - Position 3 : retourné (P3). 
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4.3.2 Matrice des essais sur les escabeaux 

Le Tableau 9 présente la matrice d’essais pour les escabeaux de 12 pieds (ESC12) et 6 pieds 
(ESC6). Il y a 27 essais pour l’escabeau de 12 pieds, et tous ont été réalisés avec E1. En effet, il 
est anticipé que cet escabeau sera plus stable que celui de 6 pieds, ainsi toutes les positions 
stables avec l’expérimentateur le plus lourd le seront aussi pour les travailleurs plus légers. Il y a 
12 essais pour l’escabeau de 6 pieds, tous réalisés avec E2. En effet, des instabilités fortes sont 
anticipées avec cet escabeau. Ainsi, une instabilité avec le plus léger des deux expérimentateurs 
entraînera nécessairement une instabilité avec un travailleur de poids égal ou supérieur. 

Tableau 9. Matrice des essais pour les escabeaux 

Échelon Nombre d’essais 
E1 - ESC12 E2- ESC6 

1 3 3 
2 3 3 
3 3 3 
4 3 3 
5 3 - 
6 3 - 
7 3 - 
8 3 - 
9 3 - 
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5.  RÉSULTATS D’ESSAIS 

5.1 Essais préliminaires sur les échelles : surfaces d’appui en pied et au sommet 

Cette section présente les essais préliminaires réalisés sur une échelle déployée en aluminium, 
installée à un angle de 70 ° et en faisant varier les surfaces d’appui en pied et au sommet de 
l’échelle. Dans un premier temps, les coefficients de friction (COF) mesurés lors d’essais visant 
spécifiquement à les estimer sont présentés. Puis, les résultats des essais de stabilité avec 
différentes surfaces sont discutés.  

5.1.1 Estimation des coefficients de friction 

La Figure 23 présente les coefficients de friction mesurés sur différentes surfaces lorsque 
l’échelle est appuyée en son sommet. Ces courbes ont des allures relativement classiques, avec 
une augmentation de la demande en friction tout d’abord, puis un pic (COF statique) et ensuite 
une diminution de la demande (COF dynamique). Le pic dont la valeur est indiquée sur la  
Figure 23 correspond au coefficient de friction statique qu’il est nécessaire de dépasser pour 
débuter un mouvement. Pour l’acier, les coefficients de friction statique et dynamique semblent 
être du même ordre de grandeur. Pour le bois, l’irrégularité du matériau entraîne des mouvements 
saccadés ce qui génère les différents pics visibles dans la figure. 

 
Figure 23. Coefficient de friction calculé au sommet de l’échelle en fonction de la 

surface d’appui.  
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La Figure 24 présente les coefficients de friction mesurés sur différentes surfaces lorsque 
l’échelle est appuyée sur ses montants. Les coefficients de friction sont élevés pour le bois et 
l’aluminium. Ceci s’explique par le fait que l’aluminium des montants de l’échelle (strié) s’enfonce 
dans ces deux matériaux, ce qui génère des forces de friction latérale élevées. Enfin, pour l’acier, 
matériau plus rigide que l’aluminium, le coefficient de friction mesuré lorsque l’échelle est 
appuyée sur ses montants est du même ordre de grandeur que celui mesuré lorsque l’échelle est 
appuyée en son sommet (Figure 23).  

 
Figure 24. Coefficient de friction calculé lorsque l’échelle est appuyée sur les 

montants, en fonction de la surface d’appui. 

Considérant les résultats présentés à la Figure 23 et à la Figure 24, une surface en acier sera 
considérée pour le sommet de l’échelle. Outre le fait que cette surface donne les coefficients de 
friction les plus faibles, elle présente aussi l’avantage de s’user moins rapidement, ce qui offrira 
une meilleure répétabilité pour les différents essais.  

La Figure 25 présente les coefficients de friction mesurés en pied d’échelle. Ces courbes de 
coefficients de friction n’ont pas une allure classique, car le déplacement a été observé lors des 
essais avant que les pics de demande en friction ne soient atteints (déformation du caoutchouc 
en pied d’échelle). Ainsi, il est difficile de discriminer le coefficient de friction statique et 
dynamique. Les valeurs de coefficient de friction estimées pour le carrelage dans ces essais sont 
comparables aux valeurs publiées dans la littérature scientifique, tant pour une surface sèche 
que mouillée (Chang, W. R. et al., 2005).  
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Figure 25. Coefficient de friction calculé au pied de l’échelle, en fonction de la surface 

d’appui. 

Le Tableau 10 résume les coefficients de frottement mesurés pour chaque surface, en tête et en 
pied d’échelle. Les coefficients de friction les plus faibles sont obtenus pour l’acier au sommet de 
l’échelle, et pour le carrelage lorsqu’en pied de l’échelle. Il convient néanmoins de vérifier si la 
séquence de mouvements 4.2.1 conduit à des observations similaires à celles obtenues en 
mesure directe des coefficients de friction. 

Tableau 10. Résumé des coefficients de frottement pour chaque surface 

Surface COF 
Acier 0,412 
Bois 0,565 
Brique 0,536 
Gypse 0,472 
Coin acier 0,394 
Coin alu 0,914 
Coin bois 0,898 
Carrelage 0,53 
Carrelage mouillé 0,39 
Béton poli 0,55 
Béton poli mouillé 0,55 
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5.1.2 Essais de stabilité pour les différentes surfaces d’appui 

Le Tableau 11 présente les demandes maximales en friction calculées en pied (DF Pied) et au 
sommet (DF Sommet) de l’échelle pour la séquence de mouvements décrite dans la section 4.2.1, 
selon les équations (1) et (2). Ces demandes maximales sont comparées aux COF maximaux 
mesurés, qui présentés au Tableau 10 (par exemple, pour l’acier, DF Sommet %maxCOF est 
calculé de la manière suivante : 0,276/0,412 = 66,9 %). Des valeurs inférieures à 100 % indiquent 
qu’il n’y a pas de risque de glissement. Le Tableau 12 présente les résultats des essais réalisés 
lorsque l’échelle est appuyée sur ses montants au lieu d’être appuyée en son sommet. 

 

𝑫𝑫𝑫𝑫 𝑺𝑺𝑺𝑺𝑺𝑺𝑺𝑺𝑺𝑺𝑺𝑺 =
𝑹𝑹𝟑𝟑𝟑𝟑 + 𝑹𝑹𝟒𝟒𝟒𝟒
𝑹𝑹𝟑𝟑𝟑𝟑 + 𝑹𝑹𝟒𝟒𝟒𝟒

  (1) 

 

𝑫𝑫𝑫𝑫 𝑷𝑷𝑷𝑷𝑷𝑷𝑷𝑷 =
𝑹𝑹𝟏𝟏𝟏𝟏 + 𝑹𝑹𝟐𝟐𝟐𝟐
𝑹𝑹𝟏𝟏𝟏𝟏 + 𝑹𝑹𝟐𝟐𝟐𝟐

 (2) 

Tableau 11. Demandes maximales en friction pour l’échelle appuyée en son sommet 
Surface 
sommet 

Surface 
pied 

DF 
Sommet 

DF 
Pied 

DF Sommet 
%maxCOF 

DF Pied 
%maxCOF 

Acier Béton poli 0,276 0,449 66,9 % 81,7 % 
Acier Carrelage 0,290 0,442 70,4 % 83,5 % 
Bois Béton poli 0,254 0,427 45,0 % 77,6 % 

Brique béton Béton poli 0,269 0,414 50,2 % 75,3 % 
Gypse Béton poli 0,397 0,390 84,2 % 70,9 % 
Gypse Carrelage 0,349 0,482 73,9 % 91,0 % 

Tableau 12. Demandes maximales en friction pour l’échelle appuyée sur ses montants 
Surface 
montant Surface pied DF 

Sommet 
DF 

Pied 
DF Sommet 
%maxCOF 

DF Pied 
%maxCOF 

Coin acier Carrelage 
mouillé 0,266 0,455 67,6 % 116,6 % 

Coin alu Béton poli 0,429 0,618 46,9 % 112,4 % 
Coin alu Carrelage 0,427 0,702 46,8 % 132,4 % 
Coin bois Béton poli 0,191 0,717 21,3 % 130,4 % 

Coin bois Béton poli 
mouillé 0,259 0,699 28,8 % 127,2 % 

Coin bois Carrelage 0,310 0,610 34,5 % 115,1 % 

Le Tableau 11 montre que la demande maximale en friction horizontale en pied d’échelle est 
atteinte pour essais réalisés sur du carrelage, et le constat est similaire pour le Tableau 12. Les 
demandes en friction horizontale en pied d’échelle dépassent 100 % lorsque l’échelle est 
appuyée sur ses montants. Ceci s’explique par le fait que la longueur entre les deux appuis de 
l’échelle est plus courte (5,4 m environ contre 6,55 m, soit 18 % de moins environ), engendrant 



IRSST Critères de stabilité des échelles et escabeaux 33 

 
une rigidité plus grande de l’échelle et donc une distribution d’effort plus importante 
horizontalement lors des impulsions données sur l’échelle par l’expérimentateur.  

Néanmoins, ces demandes maximales en friction horizontale étant de très courte durée du fait 
de la nature du chargement impulsif (voir Figure 26), aucun déplacement significatif n’a pu être 
observé en pied d’échelle, pour le cas des matériaux secs. Le cas du carrelage mouillé est 
présenté en Figure 27. Dans ce cas, un glissement du pied de l’échelle est survenu dès la 
première impulsion, et le pied est venu se caler contre la partie verticale de retenue au niveau de 
la surface d’appui. Rappelons que l’installation d’une échelle sur une surface souillée, que ce soit 
par de l’eau, un lubrifiant ou un matériau granulaire comme du sable est à proscrire. Une échelle 
devrait toujours être installée sur une surface propre et sèche. 

 
Figure 26. Demande en friction au pied de l’échelle pour l’essai M21-70-COINBOIS-

CAR-15-SD-1. 

 
Figure 27. Demande en friction au pied de l’échelle pour l’essai M21-70-COINACIER-

CARWET-15-SD-1. 

Dans le cas de la demande en friction latérale, la demande maximale est atteinte pour le gypse 
(Tableau 11). Néanmoins, le gypse est un matériau qui va se dégrader progressivement au fur et 
à mesure des essais. D’ailleurs, la Figure 9 montre que la plaque de gypse est marquée par les 
quelques essais qu’elle a subis. Ainsi, considérant que le coefficient de friction le plus faible a été 
mesuré sur l’acier (Tableau 10), que ce matériau se dégradera moins lors des essais successifs, 
et que ce matériau donne la deuxième demande en friction la plus élevée (en DF Sommet 
%maxCOF) lorsque l’échelle est appuyée en son sommet (Tableau 11) et la plus élevée lorsque 
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l’échelle est appuyée sur ses montants (Tableau 12), c’est ce matériau qui sera retenu pour la 
suite de l’étude. 

Il est à noter qu’à l’exception du cas où l’échelle était installée sur du carrelage mouillé, aucun 
glissement n’a pu être observé en pied d’échelle lors des 36 essais de stabilité, malgré les trois 
impulsions données par E1. Également, aucun glissement n’a été observé au sommet de l’échelle 
ou lorsqu’elle était appuyée sur ses montants. 

En conséquence des observations et résultats indiqués dans cette section, les essais de stabilité 
subséquents faisant appel à la séquence de mouvements décrite en section 4.2.1 seront réalisés 
avec les surfaces suivantes : de l’acier au sommet de l’échelle, et du carrelage en pied d’échelle. 

5.2 Essais de stabilité sur les échelles 

5.2.1 Interprétation des forces mesurées en pied et au sommet de l’échelle 

La Figure 28 montre les forces mesurées à chaque point d’appui de l’échelle, 
perpendiculairement aux surfaces d’appui : les forces mesurées en pied sont donc verticales et 
les forces mesurées au mur sont donc horizontales. Sur cette figure et les suivantes, les forces 
mesurées correspondant à chacune des trois positions de la séquence de mouvement sont 
identifiées. Pour la position P1, lorsque l’expérimentateur se met en position reculée, les forces 
mesurées au mur diminuent, alors que les forces en pied d’échelle restent à peu près constantes. 
Pour la position P2, lorsque l’expérimentateur se penche sur le côté de l’échelle les forces du 
côté droit de l’échelle (au pied et au sommet de l’échelle) diminuent, tandis que les forces 
augmentent du côté gauche de l’échelle. Enfin, pour la position P3, les forces mesurées au mur 
diminuent, de manière similaire à la position P1, mais de manière un peu plus prononcée, ce qui 
correspond au cas où l’expérimentateur se retourne sur l’échelle pour regarder derrière lui. 
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Figure 28. Résultat de l’essai M12-75-ACIER-CAR-6-SD-E2-2 – Forces en pied et tête 

d’échelle. 

La méthode d’estimation de la position des CDG échelle-expérimentateur est présentée en 
Annexe A. La Figure 29 montre l’évolution de la position du CDG avant-arrière du système 
échelle-expérimentateur, calculé selon l’équation (11) lors de la réalisation de la séquence de 
mouvements contrôlés. Pour les positions P1 et P3, la distance entre le CDG et les pieds de 
l’échelle diminue. La valeur la plus faible obtenue est inférieure à 10 cm, ce qui signifie que l’on 
est relativement proche du point de perte de stabilité de l’échelle pour le cas basculement arrière. 
Pour la position P2, la distance entre le CDG gauche-droite du système échelle-expérimentateur 
calculé selon l’équation (14) et le côté de l’échelle diminue. La valeur minimale atteinte est de 
12 cm environ, ce qui laisse une faible marge de sécurité vis-à-vis de la perte de stabilité de type 
retournement. 

 
Figure 29. Résultat de l’essai M12-75-ACIER-CAR-6-SD-E2-2 – Position du CDG 

calculée.  
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Finalement, la Figure 30 montre les demandes en friction horizontale en pied d’échelle et latérale 
au sommet de l’échelle. La demande en friction horizontale est très inférieure à la limite mesurée 
dans les essais préliminaires, et ce, quelle que soit la position de l’expérimentateur sur l’échelle, 
alors que la demande en friction latérale est relativement proche de la limite pour la position P2 
(penché sur le côté).  

 
Figure 30. Résultat de l’essai M12-75-ACIER-CAR-6-SD-E2-2 – Demande en friction 

horizontale (au pied) et latérale (au sommet). 

Plutôt que de détailler les résultats de chacun des essais en présentant les courbes obtenues, il 
a été décidé d’extraire les valeurs limites pour chacune des positions lors de la séquence de 
mouvements réalisée pour chacun des essais. Les valeurs moyennes sur une durée de 0,2 
seconde sont utilisées pour chacune des positions. Les résultats synthétiques, obtenus par une 
moyenne des trois essais pour chaque configuration, sont présentés et discutés aux sections 
suivantes. 

5.2.2 Échelle non déployée 

5.2.2.1 Influence de la position de l’expérimentateur 

La Figure 31 présente la position du CDG du système échelle-expérimentateur pour les trois 
positions adoptées successivement lors de la séquence de mouvement présentée en section 
4.2.1. Lorsque la distance entre le CDG et le côté gauche ou l’arrière de l’échelle est nulle, cela 
signifie que le système est instable, et qu’un risque d’instabilité existe lorsque cette distance est 
proche de zéro. La position du CDG avant-arrière au repos a tendance à s’éloigner du pied de 
l’échelle lorsque l’on monte sur l’échelle, et ce constat est également valable pour les positions 1 
et 3 : plus on est haut sur l’échelle, plus le risque de basculement arrière diminue. Dans le cas de 
la position 2, les résultats des essais M12-75 (échelle de 24’ en aluminium non déployée, installée 
à un angle de 75 °) semblent indiquer que la position du CDG gauche-droite a tendance à se 
rapprocher de la valeur neutre (22 cm environ, voir en Annexe A) lorsque l’expérimentateur est 
plus haut sur l’échelle. Les constats tirés de la Figure 31 sont comparés dans les pages suivantes 
pour les généraliser et étudier l’influence d’autres paramètres.  
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Figure 31. Résultats des essais M12-75 - Position du CDG.  

La Figure 32 présente une comparaison de la position du CDG avant-arrière pour les positions 1 
et 3, pour les deux expérimentateurs (E1 et E2) et l’expérimentateur 2 équipé d’une veste lestée 
et de mousquetons à la ceinture (E2+WV), dans le cas d’une échelle en aluminium installée à 
75 °, en fonction de la hauteur de l’expérimentateur sur l’échelle. La Figure 33 est similaire à la 
Figure 32, mais pour un angle de 72,5 ° et les expérimentateurs E1 et E2 seulement. Pour ces 
deux figures, globalement le CDG pour la position 3 est à une plus faible distance du pied de 
l’échelle que pour la position 1, ce qui signifie que la position 3 (retourné arrière, bras tendu) 
présente un risque de basculement arrière plus élevé.  

D’après la Figure 33, l’écart de la position du CDG entre les positions 1 et 3 est plus marqué pour 
un angle de 72,5 °.   
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Figure 32. Comparaison des distances au CDG échelle-expérimentateur pour les 

positions 1 et 3. 

 
Figure 33. Comparaison des distances au CDG échelle-expérimentateur pour les 

positions reculé et retourné, dans le cas d’une échelle installée à 72,5 °. 

5.2.2.2 Influence de l’angle de l’échelle 

La Figure 34 permet de comparer la position des CDG pour E1, en fonction de la hauteur à 
laquelle il se trouve sur l’échelle et de l’angle auquel est installée l’échelle en aluminium. Pour la 
position 2, la position du CDG semble être dans l’intervalle 10 à 15 cm, soit 7 à 12 cm de décalage 
sur la gauche par rapport à la position neutre (22 cm environ). Dans le cas des positions 1 et 3, 
plus l’angle auquel est installé l’échelle est grand, plus la distance du CDG au pied de l’échelle 
est faible, ce qui correspond à un risque d’instabilité plus grand. Plus spécifiquement, dans le cas 
de E1, le risque d’instabilité est présenté au Tableau 13. En position P2, l’angle ne semble pas 
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avoir d’influence marquée, l’instabilité est restreinte aux échelons 2 et 3. Pour les positions P1 et 
P3 en revanche, les résultats montrent clairement que plus l’angle augmente, plus le risque 
d’instabilité augmente et il faut aller haut sur les échelons pour limiter ces risques d’instabilité 
(jusqu’à l’échelon 6 pour un angle de 75 ° en P3). Et ce phénomène est plus marqué pour la 
position P3 que pour la P2. 

 
Figure 34. Comparaison des distances au CDG échelle-expérimentateur 1 pour une 

échelle en aluminium non déployée installée à différents angles. 

Tableau 13. Risque d’instabilité en fonction de l’angle et de la hauteur sur l’échelle pour 
E1 

Échelon 
P2 P1 P3 

70 ° 72,5 ° 75 ° 70 ° 72,5 ° 75 ° 70 ° 72,5 ° 75 ° 
2 X X X X X X X X X 
3 X  X X X X X X X 
4     X X X X X 
5        X X 
6         X 
7          

8          

Les considérations générales tirées de la Figure 34 et du Tableau 13 sont également valides pour 
E2, comme le montrent la Figure 35 et le Tableau 14 : plus l’angle d’installation de l’échelle est 
grand, plus le risque d’instabilité est important. Le fait que E2 soit plus léger et plus petit que E1 
semble entraîner une diminution du risque d’instabilité. Ceci est discuté à la section suivante.  
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Figure 35. Comparaison des distances au CDG échelle-expérimentateur 2 pour une 

échelle en aluminium non déployée installée à différents angles. 

Tableau 14. Risque d’instabilité en fonction de l’angle et de la hauteur sur l’échelle pour 
E2 

Échelon 
P2 P1 P3 

72,5 ° 75 ° 72,5 ° 75 ° 72,5 ° 75 ° 
2 X X X X X X 
3   X X X X 
4   X X X X 
5      X 
6       

7       

8       

5.2.2.3 Influence de l’expérimentateur 

La Figure 36 présente une comparaison de la position du CDG pour les expérimentateurs E1, E2 
et E2+WV, en fonction de la hauteur à laquelle ils se trouvent sur l’échelle, pour échelle installée 
à 75 °. Dans tous les cas, E1 est plus exposé à un risque d’instabilité que E2, ce qui est attendu 
étant donné que E1 est à la fois plus grand (CDG plus haut) et plus lourd que E2. 

Dans le cas de E2, équipé ou non d’une veste lestée, les résultats sont moins intuitifs. E2+WV 
présente un risque d’instabilité plus important sur les échelons du bas de l’échelle (2 à 5) : son 
CDG corporel (incluant le poids de la veste lestée et des mousquetons) est situé significativement 
en arrière du CDG de l’échelle, ce qui a tendance à diminuer la distance du CDG du système 
expérimentateur-échelle et donc à augmenter le risque d’instabilité. Au-delà du sixième échelon, 
par rapport à E2, E2+WV présente un risque de basculement arrière plus faible, car la position 
physique de son CDG est la même que pour E2 (environ au même endroit que le CDG de l’échelle 
ou plus loin des pieds), mais son poids est plus important, ainsi, la stabilité du système échelle-
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expérimentateur est accrue. Ainsi, afin de simuler le risque d’instabilité sur les plus bas échelons 
d’une échelle, équiper un travailleur d’une veste lestée serait une option envisageable. 

 
Figure 36. Comparaison des distances au CDG échelle-expérimentateur pour une 

échelle en aluminium non déployée installée à 75 °. 

La Figure 37 présente une comparaison de la position du CDG pour les expérimentateurs E1 et 
E2, en fonction de la hauteur à laquelle ils se trouvent sur l’échelle, pour échelle installée à 72,5 °. 
Comme dans le cas de la Figure 36, E1 présente un risque de basculement arrière plus important 
que E2, du fait de sa taille et de son poids plus élevés. 

 
Figure 37. Comparaison des distances au CDG échelle-expérimentateur pour une 

échelle en aluminium non déployée installée à 72,5 °.  
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Le Tableau 15 présente la distance entre le CDG du système échelle-expérimentateur lorsque 
E2 est au repos, et lorsqu’il est en position P1 ou P3, dans le cas d’une échelle en aluminium de 
24’, non déployée et installée à un angle de 72,5 °. Les cellules identifiées en rouge sont celles 
pour lesquelles une instabilité a été observée lors de l’essai. En conséquence, la distance entre 
le CDG du système au repos et en position ne pouvait être évaluée. Les résultats indiquent qu’en 
moyenne, le CDG du système est 208 mm plus proche du pied de l’échelle pour la position P1, 
et 282 mm dans le cas de la position P3, soit 74 mm d’écart entre les deux positions. En 
conséquence, lorsque le travailleur au repos se trouve sur un échelon pour lequel le CDG du 
système est inférieur à 280 mm environ, un risque d’instabilité existe.   

Tableau 15. Distance entre le CDG au repos et en position pour E2, en fonction de la 
hauteur sur l’échelle, pour une échelle en aluminium non déployée installée à 72,5 °  

Échelon 
Distance entre le CDG au repos et en position (m) 

P1 P3 
2 - - 
3 - - 
4 0,221 - 
5 0,213 0,297 
6 0,197 0,273 
7 0,206 0,281 
8 0,203 0,276 

Moyenne 0,208 0,282 
Écart P3-P1 - 0,074 

Le Tableau 16 présente la distance entre le CDG du système échelle-expérimentateur lorsque 
les expérimentateurs E1, E2 et E2+WV sont au repos, et lorsqu’ils sont en position P1 ou P3, 
dans le cas d’une échelle en aluminium non déployée installée à un angle de 75 °. Les cellules 
identifiées en rouge sont celles pour lesquelles une instabilité a été observée lors de l’essai. Les 
résultats montrent, qu’aux erreurs expérimentales près, les distances moyennes pour E2 et 
E2+WV sont les mêmes, soit environ 195 mm pour P1 et 230 mm pour P3. Ce résultat était 
attendu étant donné que l’expérimentateur est de taille constante, ce qui induit que la position de 
son CDG varie peu (la hauteur du CDG peut varier un peu du fait de la position du poids ajouté 
par la veste lestée et les mousquetons). L’écart observé entre les positions P1 et P3 est de l’ordre 
de 32 mm pour tous les expérimentateurs, pour une échelle installée à un angle de 75 °.  
  



IRSST Critères de stabilité des échelles et escabeaux 43 

 
Tableau 16. Distance entre le CDG au repos et en position pour les expérimentateurs, 

en fonction de la hauteur sur l’échelle, pour une échelle en aluminium non déployée 
installée à 75 °  

Échelon 
Distance entre le CDG au repos et en position (m) 
P1 P3 

E1 E2 E2+WV E1 E2 E2+WV 
2 - - - - - - 
3 - - - - - - 
4 - - - - - - 
5 0,200 0,188 0,209 0,225 0,186 0,247 
6 0,246 0,197 0,195 0,279 0,220 0,201 
7 0,202 0,204 0,194 0,236 0,281 0,234 
8 0,235 0,182 0,196 0,266 0,215 0,241 

Moyenne 0,219 0,193 0,198 0,251 0,226 0,231 
Écart P3-P1 - - - 0,032 0,033 0,032 

5.2.2.4 Influence du type d’échelle 

La Figure 38 présente une comparaison de la position du CDG de E2, en fonction de sa hauteur 
sur l’échelle, pour une échelle en aluminium et une échelle en fibre de verre, non déployées, et 
installées à un angle de 75 °. Le risque d’instabilité est moins présent pour une échelle en fibre 
de verre que pour une échelle en aluminium : le poids plus élevé de l’échelle en fibre de verre 
augmente la stabilité du système. Cet état de fait sera d’autant plus marqué que l’utilisateur de 
l’échelle est léger. Pour un travailleur très lourd, l’écart observé serait très certainement moins 
important. Ceci sera vérifié à l’aide du modèle analytique (chapitre 6). 

 
Figure 38. Comparaison des distances au CDG échelle-expérimentateur 2 pour une 

échelle en aluminium ou en fibre de verre non déployée, installée à 75 °.  
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5.2.2.5 Transmission de poids sur le côté 

La Figure 39 présente la séquence de mouvements qui a été réalisée pour simuler le cas d’une 
récupération d’objet lourd sur le côté de l’échelle. Dans un premier temps, l’expérimentateur sur 
l’échelle se saisit du poids de 25 lb (photo de gauche), et l’amène jusqu’à sa taille (photo du 
centre), puis il le transmet à nouveau à son collègue situé sur la plateforme élévatrice (photo de 
droite), simulant ainsi le dépôt d’un objet pesant sur le côté de l’échelle.  

 
Figure 39.  Transmission d’un poids de 25 lb sur le côté. 

Les forces mesurées lors de cette séquence de mouvement ont permis de calculer la position 
latérale du CDG du système échelle-expérimentateur. La Figure 40 présente l’évolution de la 
position gauche-droite du CDG du système échelle-expérimentateur lors de la réalisation de la 
séquence de mouvements présentée en Figure 39. La ligne pointillée représente la position 
d’équilibre naturel de l’échelle, soit la moitié de la distance entre les montants (22 cm environ). 
Le premier pic correspond au moment où l’expérimentateur positionne ses pieds sur l’échelon en 
prévision de se pencher sur le côté gauche. Le deuxième pic correspond au moment où 
l’expérimentateur récupère le poids de 25 lb. Puis le pic 3 correspond au moment où le poids de 
25 lb est transmis à la personne se trouvant dans la plateforme élévatrice. C’est à ce moment-là 
que la distance du CDG est la plus faible, ce qui correspond au cas le moins sécuritaire.  

 
Figure 40. Position du CDG latéral échelle-expérimentateur 1 lors de la transmission 

d’un poids de 25 lb, pour une échelle non déployée installée à 75 °.  
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Aucun des essais réalisés n’a permis de donner une instabilité de type retournement. La Figure 
41 présente la position du CDG gauche-droite du système échelle-expérimentateur pour l’échelle 
non déployée, installée à 70 ° ou 75 °, en fonction de la hauteur à laquelle se trouve 
l’expérimentateur. On ne note pas d’influence très significative sur la position du CDG du système 
échelle-expérimentateur. En effet, dans le cas des échelons 3 et 4, un des trois essais sur chacun 
de ces échelons a conduit à une instabilité de type retournement. Ceci se traduit par une distance 
du CDG gauche-droite égale à 0, ce qui fait baisser la moyenne calculée pour les trois essais sur 
cet échelon. 

 
Figure 41. Comparaison des distances au CDG échelle-expérimentateur 1 lors de la 

transmission d’un poids de 25 lb. 

Des essais supplémentaires seraient nécessaires pour valider le risque accru ou non de perte de 
stabilité lors de la récupération d’un objet sur le côté de l’échelle. Il est à noter que dans le cas 
présenté dans cette section, le poids récupéré sur le côté de l’échelle, bien que relativement 
lourd, était équipé d’une poignée, et était d’un volume restreint, ce qui permet à l’expérimentateur 
d’adopter rapidement une position stable en ramenant le poids à sa taille. Finalement, rappelons 
qu’il est fortement déconseillé de monter ou descendre une charge de l’échelle en la tenant à la 
main, car cela empêche de maintenir trois points de contact en tout temps. 

La Figure 42 présente la demande en friction au sommet lors de la transmission du poids, pour 
une échelle non déployée installée à 70 ° et un expérimentateur sur l’échelon 5. La demande 
n’excède jamais la friction maximale admissible identifiée par la ligne pointillée rouge.  
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Figure 42. Demande en friction au sommet lors de la transmission d’un poids de 25 lb, 

pour une échelle non déployée installée à 70 ° et un expérimentateur sur l’échelon 5. 

Dans le cas de la transmission de poids pour une échelle non déployée installée à 75 ° et un 
expérimentateur sur l’échelon 7 (Figure 43), la demande en friction est un peu plus élevée que le 
maximum admissible à quelques reprises. Le graphe de gauche présente la demande en friction 
cumulée pour les deux montants de l’échelle (DF Sommet), alors que le graphe de droite présente 
la demande en friction pour chaque montant de l’échelle. Dans le détail, les résultats indiquent 
que le montant de gauche (R3Y/R3X) n’excède qu’à un moment le maximum admissible en 
friction, alors que le montant de droite (R4Y/R4X) excède le maximum admissible en friction à 
quelques reprises. La demande en friction latérale est en réalité surtout supportée par le montant 
gauche de l’échelle puisque l’expérimentateur se penche et récupère le poids de 25 lb sur sa 
gauche. Ainsi, les quelques cas où la demande en friction latérale excède le maximum pour le 
montant de droite sont des cas où la réaction horizontale du mur est très faible. Ainsi, il n’y a pas 
eu de glissement significatif de l’échelle en son sommet lors de cet essai. 

 
Figure 43. Demande en friction latérale lors de la transmission d’un poids de 25 lb, 
pour une échelle non déployée installée à 75 ° et un expérimentateur sur l’échelon 7. 

5.2.2.6 Vissage sur le côté ou entre les montants de l’échelle 

Plusieurs cas de vissage ont été considérés pour l’échelle en aluminium, non déployée, installée 
à 75 ° (cas critique pour le basculement arrière), avec E1. La Figure 44 présente les deux 
positions qui ont été étudiées pour installer une vis dans le contreplaqué, à l’aide d’une visseuse 
électrique, sur le côté droit de l’échelle. Dans le cas de la photo de gauche, le vissage s’effectue 
à environ 2 pieds du centre de l’échelle, alors que dans le cas de la photo de droite, le vissage 
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s’effectue à 3,5 pieds du centre de l’échelle. Dans ce dernier cas, E1 n’est presque pas en appui 
sur son pied gauche, et son sternum est situé à l’extérieur de la zone délimitée par les deux 
montants de l’échelle. La Figure 45 présente le cas où l‘expérimentateur installe une vis entre les 
montants de l’échelle. 

   
Figure 44. Vissage sur le côté de l’échelle. 

 
Figure 45. Vissage entre les montants de l’échelle. 

La Figure 46 présente l’évolution de la position des centres de gravité du système 
expérimentateur-échelle selon les axes avant-arrière et gauche-droite. Au total, 5 vis ont été 
installées. Les points 1 à 3 sur la Figure 46 représentent les cas des trois vis installées sur le côté 
(position la plus éloignée pour les points 1 et 3, représentée par un CDG très éloigné du côté 
gauche de l’échelle, et moyennement éloignée pour le point 2). Les points 4 et 5 correspondent 
aux deux vis installées entre les montants de l’échelle (cas où le CDG est proche de sa position 
naturelle, représentée par la ligne en pointillés rouges sur la Figure 46). Lors de l’installation des 
vis, la distance entre le CDG du système expérimentateur-échelle et les pieds de l’échelle 
diminue, rapprochant ainsi le système d’une possible instabilité (distance égale à 0). Dans le cas 
des vis 1 à 3, la réduction de distance entre le CDG et les pieds de l’échelle est de l’ordre de 15 
à 20 cm. Pour les vis 4 et 5, la diminution de distance est de l’ordre de 20 à 25 cm. Aucune 
instabilité de type basculement arrière n’a été observée pendant ces essais, néanmoins, il faut 
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noter que les essais ont été réalisés avec l’expérimentateur relativement haut sur l’échelle 
(septième échelon), ce qui correspond à un cas présentant un très faible risque de basculement 
arrière. Si cette opération de vissage avait été effectuée sur des échelons inférieurs, ou avec une 
échelle moins longue, un risque de basculement arrière aurait pu être présent, pour tous les 
échelons où le CDG du système au repos (expérimentateur droit) est inférieur ou égal à 20 cm 
dans le cas du vissage sur le côté (échelons 2 et 3), et 25 cm dans le cas du vissage entre les 
montants (échelons 2 à 4). Le risque de basculement arrière serait amplifié dans le cas d’un 
travailleur plus léger. 

 
Figure 46. Position des CDG échelle-expérimentateur 1 lors du vissage sur le côté ou 

entre les montants de l’échelle. 

La Figure 47 présente la demande en friction latérale lors du vissage sur le côté ou entre les 
montants de l’échelle. Les résultats indiquent que la demande en friction latérale est dépassée à 
quelques reprises lors de l’essai, cependant ces dépassements correspondent aux moments où 
l’expérimentateur s’est repositionné sur l’échelle (à environ 10 s et 23 s), ou aux moments où il 
procède au vissage entre les montants (à environ 32 s et 38 s), ce qui implique que la réaction 
horizontale du mur devient très faible. Globalement, et malgré les quelques dépassements 
identifiés à la Figure 47, aucune instabilité n’a été observée dans le cas du vissage. 

 
Figure 47. Demande en friction au sommet lors du vissage sur le côté ou entre les 

montants de l’échelle.  
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5.2.2.7 Montée de l’échelle 

La Figure 48 présente les forces horizontale au mur et verticale en pied mesurées pour une 
montée et une descente de E1 sur une échelle non déployée installée à 72,5 °. La force verticale 
en pied est de l’ordre de 200 N au début et à la fin de l’enregistrement, ce qui correspond au 
poids de l’échelle. Entre les deux, la force verticale mesurée en pied d’échelle oscille autour d’une 
valeur de 1100 N, soit le poids de l’échelle et de l’expérimentateur. Les différents pics observés 
correspondent aux pas de l’expérimentateur lorsqu’il transfère son poids d’un échelon à l’autre, 
que ce soit en montée ou en descente. Finalement, la force horizontale au mur croit puis décroît : 
plus l’expérimentateur est haut sur l’échelle, plus la force horizontale va être importante.  

E1 et E2 avaient tous deux un rythme de montée et de descente de type 2-temps : un pied et une 
main bougent simultanément. Un rythme de montée de type 4-temps serait caractérisé par un 
seul des quatre membres bougeant à la fois (Hammer et Schmalz, 1992; McIntyre, 1983). Plus 
spécifiquement, E1 adoptait une technique de montée à 2-temps latérale (le pied et la main 
bougeant simultanément sont du même côté du corps), alors que E2 adoptait une technique de 
montée à 2-temps diagonale (les membres bougeant simultanément sont : pied gauche-main 
droite ou pied droit-main gauche). Une étude récente s’intéressant à la technique de montée en 
lien avec le risque de chute n’a pas trouvé d’écart significatif entre les rythmes à 2-temps ou à 4-
temps (Pliner et Beschorner, 2017). L’influence d’autres facteurs sur le risque de chute lors de la 
montée ou de la descente d’échelle a été étudiée par plusieurs chercheurs, notamment 
l’utilisation de gants ou le coefficient de friction entre l’échelon et la chaussure (Martin, Pliner, et 
Beschorner, 2020; Pliner, Seo, et Beschorner, 2017). 

 
Figure 48. Résultat de l’essai M12-72,5-ACIER-CAR-MontéeCôté – Force horizontale 

au mur (au sommet) et force verticale (au pied). 

Afin, d’estimer le risque de basculement arrière lors de la montée ou de la descente de l’échelle, 
il a été décidé de calculer la position du CDG expérimentateur-échelle pour chacun des essais 
de montée/descente qui ont été réalisés. Plus le CDG avant-arrière est proche de 0, plus le risque 
de basculement arrière est important. Concernant la position du CDG gauche/droite, plus la 
valeur indiquée sur le graphique est proche de 0, plus le risque de retournement vers la gauche 
est important (la position neutre serait à mi-distance entre les montants de l’échelle, soit 22 cm 
environ). 

Deux techniques différentes de montée à l’échelle ont été comparées, soit la montée avec 
l’expérimentateur qui fait face à l’échelle, et la montée avec l’expérimentateur qui positionne son 
bassin de côté par rapport à l’échelle pour gravir les premiers échelons. La Figure 49 illustre ces 
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deux techniques pour le premier échelon de l’échelle, et la Figure 50 pour le deuxième échelon. 
Le fait de gravir les premiers échelons en positionnant son bassin de côté plutôt que face à 
l’échelle a pour effet de rapprocher le CDG de l’expérimentateur de l’échelle, et donc d’offrir une 
stabilité accrue. Ceci est notamment illustré par les résultats présentés à la Figure 51. 

 
Figure 49. Expérimentateur 1 se hissant sur le premier échelon de l’échelle, installée à 

72,5 °, avec la technique de face (a) et de côté (b). 

  

   

   

(a) 

(b) 
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Figure 50. Expérimentateur 1 se hissant sur le deuxième échelon de l’échelle, installée 

à 72,5 °, avec la technique de face (a) et de côté (b). 

La Figure 51 montre que dans le cas de la montée de côté, le CDG avant-arrière est proche de 
0 seulement pour le premier échelon de l’échelle. Le risque de basculement arrière est donc 
présent, mais plutôt limité, car le travailleur est encore proche du sol. Par contre, dans le cas de 
la montée face à l’échelle, le CDG avant-arrière est proche de 0 pour les trois ou quatre premiers 
échelons de l’échelle. Lors des essais, E1 n’a pu gravir l’échelle que parce que celle-ci était 
équipée d’un dispositif de retenue en son sommet, empêchant donc un basculement arrière 
complet. La Figure 50 (a) montre d’ailleurs que l’angle de l’échelle est bien supérieur à 75 °, ce 
qui indique donc que les montants ne sont plus appuyés sur le mur au sommet de l’échelle, 
lorsque l’expérimentateur est sur le deuxième échelon. Dans un cas comme dans l’autre, la 
position du CDG gauche/droite évolue relativement peu et oscille autour de la distance d’équilibre 
(22 cm environ), ce qui correspond au transfert de masse d’un pied vers l’autre lors de la montée. 

   

   

(b) 

(a) 
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Cependant, dans le cas de la montée de côté, au début du graphique, le CDG est un peu plus 
sur la droite (distance supérieure à 22 cm), ce qui correspond au côté qu’a choisi 
l’expérimentateur pour rapprocher son bassin de l’échelle (Figure 49 et Figure 50). 

 
Figure 51. Distance du CDG lors de la montée et de la descente de E1, pour une 

échelle en aluminium non déployée, installée à 72,5 °. 

La Figure 52 présente la position du CDG pour une échelle installée à 75 °, dans le cas de E2, 
suivant qu’il monte de face ou de côté, et pour une échelle en aluminium et une échelle en fibre 
de verre. Comme dans le cas de la Figure 51, le risque de basculement arrière est plus faible 
dans le cas de la montée de côté (distance du CDG différente de 0) que dans le cas de la montée 
de face sur l’échelle en aluminium (plusieurs secondes où le CDG a une distance de 0). Dans le 
cas d’une échelle en fibre de verre, même dans le cas d’une montée de face, le risque de 
basculement arrière est limité. Ceci s’explique par le fait que le poids de l’échelle en fibre de verre 
est plus élevé que celui de l’échelle en aluminium, ce qui lui donne naturellement une stabilité 
accrue vis-à-vis des différents modes de basculement et retournement. Dans le cas de l’échelle 
en fibre de verre, la montée de l’expérimentateur commence à 5 secondes environ. À partir du 
moment où l’expérimentateur est sur l’échelle, le CDG gauche-droite oscille autour de sa position 
d’équilibre naturel, soit 22 cm environ.  
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Figure 52. Distance du CDG lors de la montée et de la descente de E2, pour une 

échelle non déployée, installée à 75 °. 

5.2.3 Échelle déployée 

La Figure 53 présente les résultats des essais M21-70 (échelle déployée installée à 70 °), réalisés 
avec E2. Comme dans le cas de l’échelle non déployée, la position du CDG du système échelle-
expérimentateur varie linéairement avec la hauteur sur l’échelle pour les positions 1 et 3, alors 
que dans le cas de la position 2, il semble y avoir une petite augmentation sur les premiers 
échelons, puis un CDG se trouvant dans l’intervalle 10 à 15 cm du côté gauche de l’échelle (le 
côté où se penche l’expérimentateur). 
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Figure 53. Résultats des essais M21-70 : position du CDG et risque de retournement 

ou basculement arrière, E2. 

5.2.3.1 Influence de la position de l’expérimentateur 

La Figure 54 montre, comme dans le cas de l’échelle non déployée, qu’aux erreurs 
expérimentales près, quel que soit l’angle d’installation de l’échelle, la position 3 (retourné) 
entraîne un risque d’instabilité plus important que la position 1 (reculé).  

 
Figure 54. Comparaison des distances au CDG échelle-expérimentateur pour les 

positions reculé et retourné. 
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5.2.3.2 Influence de l’angle 

La Figure 55 montre que, comme dans le cas de l’échelle non déployée, plus l’angle de l’échelle 
est important, plus le risque de basculement arrière est important. Le risque de retournement ou 
glissement sur le côté est similaire pour les angles de 70 ° et 75 °. 

 
Figure 55. Comparaison des distances au CDG échelle-expérimentateur 2 pour une 

échelle en aluminium déployée installée à différents angles. 

5.2.3.3 Influence du poids de l’expérimentateur 

La Figure 56 montre la position du CDG du système expérimentateur-échelle, pour 
l’expérimentateur 2, qu’il porte une veste lestée (E2+WV) ou non (E2), dans le cas d’une échelle 
en aluminium installée à un angle de 75 °, et la Figure 57 dans le cas d’un angle de 70 °. 

Dans le cas de E2+WV, les résultats sont un peu moins tranchés que dans le cas de l’échelle 
non déployée (section 5.2.2.3). En effet, le nombre de répétitions a été conservé à 1 dans le cas 
de l’échelle déployée, pour des raisons de temps, ainsi la variabilité des observations est plus 
grande, et non compensée par une moyenne sur trois essais. La tendance observée est 
cependant similaire : E2+WV présente un risque d’instabilité légèrement plus important sur les 
échelons du bas de l’échelle (2 à 5) pour les positions P1 et P3, car son CDG corporel est situé 
en arrière du CDG de l’échelle, ce qui a tendance à diminuer la distance du CDG du système 
expérimentateur-échelle et donc à augmenter le risque d’instabilité. Au-delà du sixième échelon, 
par rapport à E2, E2+WV présente un risque de basculement arrière plus faible, car la position 
physique de son CDG est la même que pour E2, mais son poids est plus important, ainsi, la 
stabilité du système échelle-expérimentateur est accrue.  

Pour la P2, la présence des mousquetons portés à la ceinture (un peu en dessous du CDG naturel 
de l’expérimentateur) semble avoir une influence sur les résultats : les mousquetons vont être 
moins déportés sur le côté, et donc la distance observée pour la position du CDG est plus élevée 
par rapport au côté de l’échelle.  
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Figure 56. Comparaison des distances au CDG échelle-expérimentateur pour une 

échelle en aluminium déployée installée à 75 °. 

 
Figure 57. Comparaison des distances au CDG échelle-expérimentateur pour une 

échelle en aluminium déployée installée à 70 °. 

5.2.3.4 Influence du type d’échelle 

La Figure 58 montre que, comme dans le cas de l’échelle non déployée, le risque d’instabilité est 
moins présent pour une échelle en fibre de verre que pour une échelle en aluminium : le poids 
plus élevé de l’échelle en fibre de verre augmente la stabilité du système. Ceci est d’autant plus 
marqué que le poids de l’utilisateur de l’échelle est faible. Pour un travailleur très lourd, l’écart 
observé serait très certainement moins important.  
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Figure 58. Comparaison des distances au CDG échelle-expérimentateur 2 pour une 

échelle en aluminium ou en fibre de verre, déployée, installée à 75 °. 

5.2.3.5 Montée de l’échelle 

La Figure 59 montre la position des CDG avant-arrière et gauche-droite lors de la montée de 
l’échelle déployée, installée à un angle de 70 °, pour les expérimentateurs E1, E2, et E2+WV. 
Les tendances observées sont similaires à celles notées dans le cas de l’échelle déployée : plus 
le travailleur est haut sur l’échelle, plus la distance entre le CDG du système  
échelle-expérimentateur va être importante, signifiant une stabilité accrue. Dans le cas de 
l’échelle déployée à un angle de 70 °, il n’y a pas de risque de basculement arrière significatif 
excepté pour l’échelon 1, dans le cas de E1, alors que la technique utilisée est la montée de face, 
soit la technique offrant un risque de basculement arrière accru. Concernant la position du CDG 
gauche-droite, lors des montées, sa position oscille autour de la position d’équilibre, soit environ 
22 cm. Néanmoins, dans le cas de E2 et E2+WV, pour les échelons du bas, la position d’équilibre 
du CDG oscille plutôt autour de valeurs comprises entre 15 et 20 cm, ce qui signifie que E2 s’est 
légèrement déporté sur le côté gauche de l’échelle.  
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Figure 59. Distance du CDG lors de la montée et de la descente pour une échelle 

déployée, installée à 70 °. 

5.3 Essais de stabilité sur les escabeaux 

5.3.1 Interprétation des forces mesurées aux pieds de l’escabeau 

La Figure 60 présente l’évolution temporelle des forces verticales mesurées à chacun des pieds 
de l’escabeau de 12 pieds de haut. Au départ, avant que E1 ne se mette en position P1, les forces 
verticales mesurées aux pieds arrières de l’escabeau (R1Z et R2Z) sont nettement plus élevées 
qu’aux pieds avants (R3Z et R4Z) : de l’ordre de 400 N par pied à l’arrière, contre 150 à 200 N par 
pied à l’avant. Ceci correspond au fait que l’expérimentateur monte sur l’escabeau du côté des 
pieds arrière. Dans le cas de la position P1, il y a une augmentation des forces verticales sur les 
deux pieds arrière et une diminution sur les deux pieds avant. Pour la position P2, les forces 
diminuent pour les pieds R2Z et R4Z (côté droit) et augmentent pour les pieds R1Z et R3Z (côté 
gauche), ce qui correspond au cas où l’expérimentateur se penche sur le côté gauche de 
l’escabeau. Finalement, pour la position P3, la tendance est similaire à la position P1, mais avec 
une diminution plus marquée de la force verticale pour les pieds avant de l’escabeau.  
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Figure 60. Résultat de l’essai ESC12-5-E1-SD-3 – Forces verticales mesurées sur 

chacun des pieds de l’escabeau. 

La méthode d’estimation de la position des CDG est présentée en Annexe A. La Figure 61 
présente la position des CDG avant-arrière et gauche-droite pour le système  
escabeau-expérimentateur. Dans le cas des positions P1 et P3, il y a une diminution de la 
distance entre les pieds arrière et la position du CDG avant-arrière, néanmoins cette distance 
reste relativement élevée, signalant que le risque de basculement arrière est faible. Dans le cas 
de la position P2, la distance du CDG avant-arrière reste à peu près équivalente à la position de 
départ, au repos. Pour ce qui est du CDG gauche-droite, les positions P1 et P3 n’ont pas 
d’influence significative, et le CDG reste à environ 40 cm du montant gauche de l’escabeau, ce 
qui correspond environ à la moitié de la distance entre les montants (404,5 mm).  

 
Figure 61. Résultat de l’essai ESC12-5-E1-SD-3 – Position du CDG calculée.  
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5.3.2 Escabeau de 6 pieds 

La Figure 62 présente la position du CDG du système escabeau-expérimentateur (E2) pour les 
trois positions adoptées successivement lors de la séquence de mouvement présentée en section 
4.2.1. Lorsque la distance entre le CDG et le côté gauche ou l’arrière de l’échelle est nulle, cela 
signifie que le système est instable, et qu’un risque d’instabilité existe lorsque cette distance est 
proche de zéro. La position du CDG avant-arrière au repos a tendance à s’éloigner du pied de 
l’échelle lorsque l’on monte sur l’escabeau, et ce constat est également valable pour les positions 
1 et 3 : plus on est haut sur l’escabeau, plus le risque de basculement arrière diminue. Dans le 
cas de la position 2, les résultats des essais ESC6 indiquent que la position du CDG  
gauche-droite est toujours nulle, ce qui indique une instabilité et un risque de basculement sur le 
côté. 

 
Figure 62. Résultats des essais ESC6 : position du CDG et risque de retournement ou 

basculement arrière. 

La Figure 63 présente une comparaison de la position du CDG avant-arrière pour les positions 1 
et 3. Comme observé pour le cas des échelles, déployées ou non, la position P3 présente un 
risque d’instabilité plus élevé (distance du CDG aux pieds arrière de l’escabeau plus faible). Il y 
a un risque élevé de basculement arrière pour les positions P1 et P3, jusqu’à l’échelon 3. Le 
Tableau 17 résume les risques d’instabilité pour l’escabeau de 6 pieds de haut.  
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Figure 63. Comparaison des distances au CDG escabeau-expérimentateur pour les 

positions reculé et retourné. 

Tableau 17. Risque d’instabilité en fonction de la position 

Échelon P2 P1 P3 
1 X X X 
2 X X X 
3 X X X 
4 X   

5.3.3 Escabeau de 12 pieds 

La Figure 64 présente la position du CDG du système escabeau-expérimentateur (E1) pour les 
trois positions adoptées successivement lors de la séquence de mouvement présentée en section 
4.2.1. Lorsque la distance entre le CDG et le côté gauche ou l’arrière de l’échelle est nulle, cela 
signifie que le système est instable, et qu’un risque d’instabilité existe lorsque cette distance est 
proche de zéro. La position du CDG avant-arrière au repos a tendance à s’éloigner du pied de 
l’échelle lorsque l’on monte sur l’escabeau, et ce constat est également valable pour les positions 
1 et 3 : plus on est haut sur l’escabeau, plus le risque de basculement arrière diminue. Dans le 
cas de la position 2, les résultats des essais ESC12 indiquent que la position du CDG gauche-
droite s’éloigne du montant à mesure que l’expérimentateur est plus haut sur l’escabeau. Ceci 
s’explique par la forme de l’escabeau de 12 pieds : la largeur de la base est environ le double de 
celle au sommet. Ainsi, l’expérimentateur pouvait se décaler plus sur le côté gauche afin de se 
mettre en position 2 pour les échelons inférieurs, alors que pour les échelons supérieurs il était 
naturellement ramené vers le centre de l’escabeau.  
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Figure 64. Résultats des essais ESC12 : position du CDG et risque de retournement 

ou basculement arrière. 

La Figure 65 présente une comparaison de la position du CDG avant-arrière pour les positions 1 
et 3. Comme observé pour le cas de l’escabeau de 6 pieds, la position P3 présente un risque 
d’instabilité plus élevé (distance du CDG aux pieds arrière de l’escabeau plus faible). Il y a un 
risque élevé de basculement arrière pour les positions P1 et P3, seulement pour l’échelon 1. Le 
Tableau 19 résume les risques d’instabilité pour l’escabeau de 12 pieds de haut. Aucun des 
essais effectués n’a amené à une instabilité. Si l’escabeau de 6 pieds présente un risque 
d’instabilité jusqu’au 3e échelon (avec E2), il est à noter que ce risque est réduit dans le cas de 
l’escabeau de 12 pieds (avec une instabilité détectée uniquement pour le 1er échelon, avec E1). 
Ceci peut être attribué à la masse plus élevée de l’escabeau de 12 pieds, ainsi qu’à un CDG plus 
éloigné des pieds, favorisant une plus grande stabilité. 

 
Figure 65. Comparaison des distances au CDG escabeau-expérimentateur pour les 

positions reculé et retourné.  
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Tableau 18. Risque d’instabilité en fonction de la position 

Échelon P2 P1 P3 
1 X X X 
2    
3    
4    
5    
6    
7    
8    
9    

Contrairement à ce qui pourrait être anticipé par des travailleurs, les escabeaux de plus grandes 
dimensions seront plus stables que les escabeaux de petites dimensions, qui sont pourtant très 
couramment employés, aussi bien dans le milieu de la construction qu’en établissement. Une 
chute d’un escabeau de 6 pieds, même de faible hauteur, pourrait cependant entraîner des 
blessures pour le travailleur, ainsi qu’un arrêt de travail de plusieurs jours.  
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6.  MODÈLE ANALYTIQUE 

Afin de généraliser les résultats expérimentaux présentés au chapitre 5, des modèles analytiques 
ont été développés afin d’étudier l’influence du poids et de la taille du travailleur, ainsi que celle 
du poids de l’échelle ou de l’escabeau. Les diverses hypothèses et les équations analytiques 
utilisées pour chacune de ces hypothèses sont présentées en Annexe B. La dérivation des 
équations pour les modèles analytiques est également détaillée en Annexe B. Dans un premier 
temps, une comparaison des résultats expérimentaux à ceux issus des modèles analytiques est 
présentée, et certains paramètres ont été ajustés afin d’affiner les modèles analytiques par rétro 
calcul. 

6.1 Comparaison des résultats théoriques et expérimentaux pour les échelles 

6.1.1 Échelle seule 

Le Tableau 19 présente une comparaison de la position du CDG de l’échelle calculée selon la 
méthode analytique ou estimée d’après les valeurs expérimentales mesurées. 

Tableau 19. Position du CDG de l’échelle selon les méthodes analytique et 
expérimentale 

Position CDG 
Échelle 24’’ non déployée Échelle 24’’ déployée 

70 ° 72,5 ° 75 ° 70 ° 75 ° 
Analytique (m) 0,626 0,550 0,474 1,112 0,841 

Expérimental (m) 

0,581 0,482 0,485 1,055 0,772 
0,692 0,566 0,402 1,135 0,793 

- 0,644 0,406 0,985 0,822 
- 0,533 0,425 - - 

Moyenne (m) 0,637 0,556 0,430 1,058 0,796 
Écart moyen (m) -0,011 -0,006 0,044 0,054 0,045 
Écart moyen (%) -1,7 % -1,1 % 9,4 % 4,8 % 5,4 % 

L’écart observé varie de -1,7 % à 9,4 %, soit de -1,1 cm à + 5,4 cm en valeur numérique. Pour 
des angles compris entre 69,5 ° et 75,5 °, une erreur de positionnement de 0,5 ° se traduit par un 
écart en pied de 3 cm pour l’échelle non déployée, et donc une erreur de 1,5 cm sur la distance 
du CDG estimé analytiquement par rapport à la mesure. Dans le cas de l’échelle déployée, une 
erreur de positionnement de 0,5 ° se traduit par un écart en pied de 5,5 cm et donc une erreur de 
2,8 cm sur la distance du CDG estimé analytiquement par rapport à la mesure. Une autre source 
d’erreur est la présence, en pied d’échelle lorsque celle-ci est non déployée, du dispositif 
permettant de fixer les deux parties coulissantes de l’échelle. Ainsi, le poids n’est pas 
uniformément réparti, et l’hypothèse (simplificatrice) de départ n’est pas complètement respectée. 

Considérant la petite erreur de positionnement qui peut survenir (ou le déplacement léger de 
l’échelle d’un essai à l’autre) et l’erreur de mesure, les écarts observés entre la position du CDG 
de l’échelle selon la méthode analytique et l’estimation basée sur les mesures expérimentales 
sont acceptables.  
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6.1.2 Expérimentateur au repos 

La comparaison est d’abord faite en utilisant l’équation (39) et donc l’hypothèse H1 (Figure 66). 

 
Figure 66. Comparaison des valeurs expérimentales et théoriques, pour E1 avec H1. 

Comme attendu, il y a un écart entre la position calculée analytiquement pour le CDG avant-
arrière et la valeur mesurée expérimentalement. Ceci est dû au fait que l’expérimentateur n’est 
pas parfaitement vertical sur l’échelon. 

La comparaison est ensuite faite en utilisant l’équation (47), en considérant une légère inclinaison 
pour la position au repos (5 °), aussi bien pour l’expérimentateur E1 (Figure 67) que 
l’expérimentateur E2 (Figure 68). 

 
Figure 67. Comparaison des valeurs expérimentales et théoriques, dans le cas d’une 

inclinaison au repos de 5 °, pour E1.  
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Figure 68. Comparaison des valeurs expérimentales et théoriques, dans le cas d’une 

inclinaison au repos de 5 °, pour E2. 

Dans le cas de l’échelle déployée, les écarts constatés avec les valeurs expérimentales vont de 
-7 à + 2,5 cm, dans le cas de l’échelle non déployée, les écarts sont de -9 à + 2,5 cm. Les écarts 
les plus grands sont observés pour les échelons les plus hauts en général. Les écarts moyens 
observés pour chaque configuration sont de l’ordre de 1 à 3 cm. Considérant l’hypothèse 
simplificatrice H2 et les variations expérimentales, le modèle théorique proposé donne des 
résultats satisfaisants, et permettra d’étudier une plage de tailles et de poids différents pour les 
travailleurs. 

6.1.3 Expérimentateur dans la position P1 

La comparaison est faite en utilisant l’équation (47), en considérant inclinaison de 16 ° pour le 
travailleur dans un premier temps (Figure 69), tel qu’estimé à l’aide des photos prises lors des 
essais. Les écarts sont significatifs entre les résultats expérimentaux et analytiques. L’angle du 
travailleur a été ajusté à la baisse dans le modèle analytique afin que les résultats expérimentaux 
et analytiques soient similaires. 

La valeur de l’angle β est ajustée à la hausse par rapport à celui estimé à l’aide de la photo, 
comme dans le cas du travailleur au repos. Un angle de 21 ° donne de bons résultats pour une 
échelle installée à un angle compris entre 75 ° et 70 °(Figure 70).  

0

1

2

3

4

5

6

7

8

9

0 0.2 0.4 0.6 0.8

Éc
he

lo
n

Distance CdG Avant-Arrière (m)

E2 - 72,5° - Échelle alu non déployée

Expérimental

Théorique

0

2

4

6

8

10

12

14

16

18

0 0.5 1 1.5

Éc
he

lo
n

Distance CdG Avant-Arrière (m)

E2 - 70° - Échelle alu déployée

Expérimental

Théorique

0

2

4

6

8

10

12

14

16

18

0 0.5 1 1.5

Éc
he

lo
n

Distance CdG Avant-Arrière (m)

E2 - 75° - Échelle alu déployée

Expérimental

Théorique



68 Critères de stabilité des échelles et escabeaux IRSST 

 

 

 
Figure 69. Comparaison des valeurs expérimentales et théoriques pour la position P1, 

pour un angle β de 16 °.  
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Figure 70. Comparaison des valeurs expérimentales et théoriques pour la position P1, 

pour un angle β de 21 °. 

6.1.4 Expérimentateur dans la position P3 

La comparaison est faite en utilisant l’équation (47), en considérant inclinaison de 25 ° pour le 
travailleur, soit une valeur supérieure au 12 ° estimé à l’aide des photos prises lors des essais 
(Figure 71). La valeur de l’angle β est supérieure à celle estimée sur les photos comme dans le 
cas de la position au repos et la position P1, et la différence est plus importante ici compte tenu 
du fait que l’expérimentateur étend complètement un bras vers l’arrière.  
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Figure 71. Comparaison des valeurs expérimentales et théoriques pour la position P3, 

pour un angle β de 25 °.  
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6.2 Comparaison des résultats théoriques et expérimentaux pour les escabeaux 

6.2.1 Escabeau seul 

Le Tableau 20 présente une comparaison de la position des CDGgch-dte et CDGavt-arr calculée avec 
la méthode analytique et estimée à partir des valeurs expérimentales. 

Tableau 20. Position des CDGs des escabeaux selon les méthodes analytique et 
expérimentale 

Escabeau R1Z 
(N) 

R2Z 
(N) 

R3Z 
(N) 

R4Z 
(N) 

CDGgch-dte 
(m) 

CDGgch-dte 
analytique 

(m) 

CDGav-arr 
(m) 

CDGav-arr 
analytique 

(m) 
ESC 6 5 39 36 0 0,267 0,274 0,489 0,543 

ESC 12 28 77 72 21 0,401 0,405 0,927 0,988 

L’écart observé pour le CDGgch-dte est de 7 mm pour l’ESC6 et 4 mm pour l’ESC12, soit 
respectivement 2,6 % et 1 %. L’écart observé pour le CDGav-arr est de 54  mm pour l’ESC 6 et 4 
mm pour l’ESC12, soit respectivement 10 % et 6 %. Comme mentionné en Annexe B.III.I, un 
écart était attendu pour le CDGav-arr, du fait que les échelons ne sont pas répartis également de 
part et d’autre de l’escabeau, donc le CDGav-arr réel n’est pas exactement situé à mi-chemin entre 
les appuis. Néanmoins, considérant l’erreur de mesure, les écarts observés sont tout à fait 
acceptables. 

6.2.2 Expérimentateur au repos 

La Figure 72 présente une comparaison de la position du CDGav-arr dans le cas d’un 
expérimentateur au repos sur les escabeaux de 12 pieds et de 6 pieds. Dans le cas de l’escabeau 
de 12 pieds, un angle de -6 ° a été utilisé pour E1, et un angle de 0 ° pour E2 dans le cas de 
l’escabeau de 6 pieds (équation 64). Les valeurs théoriques et expérimentales se comparent 
bien, et donc le modèle analytique pourra être utilisé dans l’étude paramétrique. 
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Figure 72. Comparaison des valeurs expérimentales et théoriques, pour un 

expérimentateur au repos. 

6.2.3 Expérimentateur dans la position P1 

La Figure 73 présente une comparaison de la position du CDGav-arr dans le cas d’un 
expérimentateur en position P1 sur les escabeaux de 12 pieds et de 6 pieds. Des angles β de 
17 ° et 14 ° ont été utilisés respectivement pour les escabeaux de 12 pieds et 6 pieds dans 
l’équation (64), ce qui donne des résultats acceptables (Figure 73). 

 
Figure 73. Comparaison des valeurs expérimentales et théoriques, pour un 

expérimentateur dans la position P1.  
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6.2.4 Expérimentateur dans la position P2 

La Figure 74 présente une comparaison de la position du CDGgch-dte dans le cas d’un 
expérimentateur en position P2 sur les escabeaux de 12 pieds et de 6 pieds. La valeur de l’angle 
γ a été ajustée dans l’équation (69) selon l’échelon sur lequel était l’expérimentateur dans le cas 
de l’escabeau de 12 pieds. Les valeurs sont indiquées au Tableau 21. La valeur de l’angle γ 
(angle d’inclinaison de l’axe du corps de l’expérimentateur par rapport à l’axe de l’échelle ou de 
l’escabeau, voir Figure 102) a été ajustée dans l’équation (69) selon l’échelon sur lequel était 
l’expérimentateur dans le cas de l’escabeau de 12 pieds. Les valeurs sont indiquées au  
Tableau 21. 

Tableau 21. Valeur de l’angle β en fonction de l’échelon, pour l’escabeau de 12 pieds 

Échelon Angle γ (°) 
1 26 
2 24 
3 23 
4 22 
5 21 
6 20 
7 20 
8 20 
9 20 

 
Figure 74. Comparaison des valeurs expérimentales et théoriques, pour un 

expérimentateur dans la position P2.  

0

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

0 0.05 0.1 0.15 0.2

Éc
he

lo
n

Distance CdG Avant-Arrière (m)

E1 - ESC 12

Expérimental

Théorique

0

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

0 0.05 0.1 0.15 0.2

Éc
he

lo
n

Distance CdG Avant-Arrière (m)

E2 - ESC 6

Expérimental

Théorique



74 Critères de stabilité des échelles et escabeaux IRSST 

 
6.2.5 Expérimentateur dans la position P3 

La Figure 75 présente une comparaison de la position du CDGav-arr dans le cas d’un 
expérimentateur en position P3 sur les escabeaux de 12 pieds et de 6 pieds. Des angles β de 
18 ° et 16 ° ont été utilisés respectivement pour les escabeaux de 12 pieds et 6 pieds, ce qui 
donne des résultats acceptables (Figure 75). 

 
Figure 75. Comparaison des valeurs expérimentales et théoriques, pour un 

expérimentateur dans la position P3. 

Considérant la précision acceptable avec laquelle le modèle analytique est capable de reproduire 
les résultats expérimentaux, celui-ci sera utilisé pour une étude paramétrique. 

6.3 Étude paramétrique 

Pour l’étude paramétrique, des travailleurs fictifs sont considérés et les paramètres indiqués au 
Tableau 22 sont utilisés dans le modèle analytique. Il y a trois travailleurs fictifs : T1, un travailleur 
ou une travailleuse de petit gabarit; T2, un travailleur de taille moyenne, mais plutôt lourd 
(légèrement au-dessus de la limite pour les échelles de la classe 1A Extra heavy-duty); et T3, un 
travailleur de grand gabarit et lourd. Ces travailleurs de poids et tailles peu communs devraient 
donner les bornes maximales et minimales de stabilité pour les échelles et escabeaux. 

Tableau 22. Propriétés des travailleurs fictifs utilisés dans l’étude paramétrique 
Caractéristiques T1 T2 T3 

Taille (cm) 160 170 200 
Masse (kg) 50 140 140 
Poids (N) 490 1373 1373 
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6.3.1 Échelles 

Le Tableau 23 présente les propriétés des échelles utilisées pour l’étude paramétrique. L’échelle 
de 8 pieds en aluminium représente la borne inférieure en termes de poids pour des échelles de 
cette hauteur. Les poids considérés pour ces modèles d’échelles ont été tirés de la documentation 
d’un manufacturier. 

Tableau 23. Propriétés des échelles utilisées dans l’étude paramétrique 

Échelle Classe Poids 
Aluminium Fibre de verre 

8 pieds – Simple Extra heavy duty (1A) 58 N - 
16 pieds – Télescopique Extra heavy duty (1A) 129 N - 
12 pieds – Simple Extra heavy duty (1A) 85 N - 
24 pieds – Télescopique Extra heavy duty (1A) 190 N 238 N 

La Figure 76 présente les résultats pour l’échelle de 24 pieds de 190 N, non déployée, pour les 
trois travailleurs fictifs dans la position P1, suivant des angles d’installation α de 75 °, 72,5 ° et 
70 °. Le travailleur le plus grand et le plus lourd (T3) présente le risque d’instabilité le plus élevé. 
Suivant l’angle d’installation de l’échelle, l’instabilité cesse à l’échelon 6 ou à l’échelon 4. Ainsi, 
pour les travailleurs grands et lourds, il sera nécessaire d’être attentif au positionnement sur 
l’échelle, même pour des échelons assez hauts, et tout particulièrement lorsque l’angle 
d’installation de l’échelle est grand. 

 
Figure 76. Influence du poids et de la taille du travailleur sur la position du CDG du 

système échelle-travailleur, pour l’échelle de 24’’ en aluminium, non déployée, position 
P1. 

La Figure 77 présente les résultats pour l’échelle de 24 pieds de 190 N, déployée, pour les trois 
travailleurs fictifs dans la position P1, suivant des angles d’installation α de 75 °, 72,5 ° et 70 °. 
Le travailleur le plus grand et le plus lourd (T3) présente le risque d’instabilité le plus élevé. 
Suivant l’angle d’installation de l’échelle, l’instabilité cesse à l’échelon 5 ou à l’échelon 3. Dans le 
cas d’une échelle déployée, le risque d’instabilité est plus faible.  
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Figure 77. Influence du poids et de la taille du travailleur pour l’échelle déployée sur la 

position du CDG du système échelle-travailleur, position P1. 

La Figure 78 présente les résultats pour l’échelle de 24 pieds de 190 N, non déployée, pour les 
trois travailleurs fictifs dans la position P3, suivant des angles d’installation α de 75 °, 72,5 ° et 
70 °. La différence avec la position P1 n’est pas très flagrante pour un angle de 75 °, mais il y a 
un risque d’instabilité sur l’échelon 5 pour une échelle installée à 70 ° dans le cas du travailleur 
T3, qui n’était pas présente pour la position P1. 

 
Figure 78. Influence du poids et de la taille du travailleur pour l’échelle non déployée 

sur la position du CDG du système échelle-travailleur, position P3.  
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La Figure 79 présente les résultats pour l’échelle de 24 pieds de 190 N, déployée, pour les trois 
travailleurs fictifs dans la position P3, suivant des angles d’installation α de 75 °, 72,5 ° et 70 °. 
La différence avec la position P1 n’est pas très flagrante, mais là encore, la position P3 semble 
légèrement plus défavorable. 

 
Figure 79. Influence du poids et de la taille du travailleur pour l’échelle déployée sur la 

position du CDG du système échelle-travailleur, position P3. 

La Figure 80 présente les résultats pour le travailleur fictif T3 dans la position P3, pour différentes 
échelles (24 pieds télescopiques non déployés et 12 pieds), appuyées à la même hauteur (les 
échelles télescopiques de 24 pieds sont donc non déployées), suivant des angles d’installation α 
de 75 °, 72,5 ° et 70 °. L’échelle la plus légère (aluminium, 12 pieds) est celle offrant le moins de 
stabilité, car son poids est le plus faible. Néanmoins, la différence par rapport aux autres échelles 
est relativement limitée dans le cas d’un travailleur de grande taille et de poids élevé.  
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Figure 80. Influence du matériau de l’échelle non déployée sur la position du CDG du 

système échelle-travailleur, pour le travailleur T3 dans la position P3. 

La Figure 81 présente les résultats pour le travailleur fictif T1 dans la position P3, pour différentes 
échelles (24 pieds télescopiques non déployés et 12 pieds), appuyées à la même hauteur (les 
échelles télescopiques de 24 pieds sont donc non déployées), suivant des angles d’installation α 
de 75 °, 72,5 ° et 70 °. L’échelle la plus légère (aluminium, 12 pieds) est celle offrant le moins de 
stabilité, car son poids est le plus faible. Dans le cas du travailleur le plus léger, la différence entre 
les échelles est nettement plus marquée que pour le travailleur T3. En effet, la stabilité n’arrive 
qu’un ou deux échelons plus haut dans le cas de l’échelle en aluminium single comparativement 
à l’échelle en fibre de verre. Pour les échelons du haut, l’impact est moins marqué. Ainsi, on 
pourrait suggérer d’utiliser des échelles plus lourdes afin d’éviter la perte de stabilité pour les 
travailleurs légers, mais ce choix pourrait conduire à des difficultés de manutentions accrues.  
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Figure 81. Influence du matériau de l’échelle non déployée sur la position du CDG du 

système échelle-travailleur pour le travailleur T1 dans la position P3. 

La Figure 82 présente les résultats pour les travailleurs fictifs T1, T2 et T3 dans la position P1, 
pour différentes échelles (8 pieds et 16 pieds télescopiques non déployés), suivant des angles 
d’installation α de 75 °, 72,5 ° et 70 °. Les résultats indiquent que pour ces échelles de hauteur 
limitée, un angle d’installation de 75 ° présente un risque de basculement arrière très élevé, y 
compris pour un travailleur léger (T1), dans une position P1. Le risque diminue quand l’angle 
d’inclinaison diminue, mais reste malgré tout important pour l’angle de 72,5 °. 
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Figure 82. Influence du poids du travailleur pour une échelle de 8 pieds, position P1 
pour une échelle de 8 pieds (3 graphes supérieurs) et pour une échelle de 16 pieds (3 

graphes inférieurs). 

6.3.2 Escabeaux 

Le Tableau 24 présente les propriétés des escabeaux utilisés dans l’étude paramétrique : la taille 
et le matériau (poids) de ces escabeaux ont été considérés comme variables. 

Tableau 24. Propriétés des escabeaux utilisés dans l’étude paramétrique 

Taille escabeau Aluminium Fibre de verre 
12 pieds 198 N 222 N 
6 pieds 80 N 94 N 
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La Figure 83 présente les résultats pour les positions P1 à P3, pour les travailleurs T1 à T3, dans 
le cas de l’escabeau de 12 pieds. Pour les positions P1 et P3, le poids du travailleur semble avoir 
une plus grande importance que sa taille, alors que dans le cas de la position P2, les deux 
facteurs sont importants. Comme d’habitude, c’est le travailleur T3 (le plus grand et le plus lourd) 
qui a un plus grand risque d’instabilité. 

 
Figure 83. Influence du poids et de la taille du travailleur sur la position du CDG du 

système escabeau-travailleur pour l’escabeau de 12 pieds. 

La Figure 84 présente les résultats pour les positions P1 à P3, pour les travailleurs T1 à T3, dans 
le cas de l’escabeau de 6 pieds. Pour toutes les positions, le poids et la taille du travailleur sont 
des facteurs sont importants. Comme d’habitude, c’est le travailleur T3 (le plus grand et le plus 
lourd) qui a un plus grand risque d’instabilité. Dans le cas de la position P2, seul le travailleur T1 
reste dans la zone de stabilité, mais avec une distance de moins de 5 cm entre son CDG et le 
côté de l’escabeau, cette stabilité est toute relative. 

 
Figure 84. Influence du poids et de la taille du travailleur sur la position du CDG du 

système escabeau-travailleur pour l’escabeau de 6 pieds.  
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La Figure 85 présente les résultats pour le travailleur T3, dans les positions P1 à P3, pour les 
escabeaux de 12 pieds et de 6 pieds, suivant que ceux-ci soient en aluminium ou en fibre de 
verre. La différence de matériau ne semble pas avoir d’influence significative sur la stabilité de 
l’escabeau de 12 pieds ou de celui de 6 pieds. 

 

 
Figure 85. Influence du matériau de l’escabeau (aluminium ou fibre de verre) sur la 

position du CDG du système escabeau-travailleur, pour le travailleur T3.  
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6.4 Limite de force latérale pour les échelles 

Certaines activités de travail induisent des charges latérales, par exemple : tirer une charge vers 
soi, nettoyer une gouttière, nécessité de racler quelque chose sur un mur, etc. Dans ces cas de 
figures, il est important d’estimer la force latérale maximale afin d’éviter le glissement des points 
d’appui au sommet de l’échelle. L’équation (3) permet d’estimer la force horizontale en pied et au 
sommet de l’échelle. La limite de force latérale est donc obtenue à l’aide de l’équation (4). 

 𝑩𝑩𝒙𝒙 =
𝑭𝑭𝑬𝑬 × 𝑳𝑳𝑬𝑬

𝟐𝟐 × 𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄(𝜶𝜶) + 𝑭𝑭𝑻𝑻 × (𝑵𝑵𝑬𝑬 × 𝟎𝟎,𝟑𝟑𝟑𝟑𝟑𝟑 − 𝟎𝟎,𝟏𝟏𝟏𝟏𝟏𝟏) × 𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄(𝜶𝜶)
𝒛𝒛𝑩𝑩

 (3) 

et 𝑭𝑭𝒍𝒍𝒍𝒍𝒍𝒍 = 𝑩𝑩𝒙𝒙 × 𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪 (4) 

Cette force latérale limite correspond à un début de glissement des points d’appui au sommet de 
l’échelle, ce qui ne signifie pas que l’échelle perdra l’équilibre et que le travailleur chutera au sol. 
En effet, le poids du travailleur permettra de garder l’équilibre du système échelle-travailleur pour 
une force latérale plus importante que la force latérale limite présentée dans l’équation (4). La 
limite de basculement latéral de l’échelle dépendra de la force latérale appliquée par le travailleur, 
mais également de la position latérale de son centre de gravité par rapport à l’axe de symétrie de 
l’échelle. Considérant le nombre élevé de paramètres à prendre en compte pour développer un 
modèle analytique représentatif du basculement de l’échelle sur le côté lors de l’application d’une 
force latérale, et l’absence de données expérimentales permettant de valider ces résultats, le 
choix a été fait de se limiter à l’étude de la force latérale déclenchant de glissement des points 
d’appui au sommet de l’échelle. Ce choix permet d’estimer des forces latérales conservatrices, 
et l’absence de glissement des points d’appui au sommet de l’échelle devrait permettre de 
conserver une sécurité maximale. 

La Figure 86 présente la force latérale maximale pour une surface en acier, en fonction du 
travailleur, de sa hauteur sur l’échelle de 12 pieds, de l’angle d’installation de l’échelle et de son 
poids (échelle simple ou télescopique). Les résultats indiquent que le poids de l’échelle a un 
impact minime sur la force latérale maximale. Les critères ayant le plus d’importance sont le poids 
du travailleur et sa hauteur sur l’échelle : plus le travailleur est lourd et haut, plus la force latérale 
avant que le glissement des points d’appui au sommet ne survienne est importante. Néanmoins, 
on peut retenir que cette force latérale maximale va de 50 à 70 N au sommet de l’échelle pour le 
travailleur T1 (soit 11 à 16 lbf) et de 110 à 150 N au sommet de l’échelle pour le travailleur T2 
(soit 25 à 34 lbf). Il est aussi possible d’observer qu’une échelle installée à un angle plus faible 
permettra d’appliquer des forces latérales légèrement plus importantes. Il faut noter que la force 
latérale déclenchant le basculement de l’échelle sur le côté suivra une évolution inverse du fait 
de l’augmentation du bras de levier : plus le travailleur sera haut sur l’échelle plus cette force 
diminuera (voir le cas de l’escabeau, où aucune force de frottement n’est présente au sommet).  
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Figure 86. Force latérale maximale pour une surface en acier, en fonction de l’angle 

d’installation de l’échelle et du poids du travailleur, pour une échelle de 12 pieds de haut. 

La Figure 87 présente la force latérale maximale pour une surface en acier, en fonction du 
travailleur, de sa hauteur sur l’échelle de 21 pieds et de l’angle d’installation de l’échelle. Les 
ordres de grandeur sont environ les mêmes que pour l’échelle non déployée, soit de 50 à 70 N 
pour le travailleur T1 et de 120 à 160 N pour le travailleur T2. Les résultats d’essais de coefficient 
de friction réalisés avec E1 installé sur l’échelon 16 sont compatibles avec le modèle théorique : 
le glissement est survenu autour de 100 N, et E1 est plus léger que T2. 

 
Figure 87. Force latérale maximale pour une surface en acier, en fonction de l’angle 

d’installation de l’échelle et du poids du travailleur, pour une échelle de 21 pieds de haut.  
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Lors des essais expérimentaux pour évaluer le coefficient de friction au sommet, le glissement a 
été observé sans que la stabilité globale du système échelle-expérimentateur ne semble 
compromise. La force latérale conduisant au basculement de l’échelle sur le côté est donc 
supérieure à la valeur de glissement présentée dans les Figures 86 et 87. Cependant, afin de 
maximiser la sécurité des travailleurs, le glissement des points d’appui de l’échelle en son 
sommet ne devrait pas survenir. Comme règle du pouce, on pourra retenir que la force latérale 
maximale admissible au sommet de l’échelle est d’environ le poids du travailleur divisé par 10.  

6.5 Limite de force latérale pour les escabeaux 

Certaines activités de travail induisent des charges latérales, par exemple : tirer une charge vers 
soi, nettoyer une gouttière, nécessité de racler quelque chose sur un mur, etc. Dans ces cas de 
figures, il est important d’estimer la force latérale maximale afin d’éviter le basculement de 
l’escabeau sur le côté. La dérivation d’équation est présentée en Annexe B.III.V.  

Les résultats sont présentés à la Figure 88 pour les travailleurs T1 et T2, et les escabeaux de 6 
et 12 pieds en aluminium. La différence calculée entre un escabeau en aluminium et en fibre de 
verre étant inférieure à 5 N, et compte tenu des forces latérales maximales, seuls les résultats 
pour les escabeaux en aluminium sont présentés. Ces derniers démontrent que plus le travailleur 
sera installé haut sur l’escabeau, plus la force latérale maximale sera faible.  

Comme règle du pouce, on pourra retenir que la force latérale maximale admissible au sommet 
de l’escabeau est d’environ le poids du travailleur divisé par 7.  

 
Figure 88. Force latérale maximale en fonction du poids du travailleur, pour des 

escabeaux de 6 et 12 pieds de haut. 
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7.  CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

7.1 Surfaces d’appui critiques pour les échelles 

Une série d’essais afin d’évaluer les coefficients de friction en pied et en tête d’échelle a été 
effectuée.  

Au sommet de l’échelle, la surface donnant le coefficient de friction le plus faible est l’acier (0,412), 
puis le gypse, la brique et finalement le bois (0,565). Lorsque l’échelle est appuyée sur ses 
montants, c’est aussi l’acier qui offre le coefficient de friction le plus faible (0,393), alors que le 
bois et l’aluminium ont des coefficients de friction bien plus élevés (de l’ordre de 0,9). Ceci est 
notamment dû à la souplesse de l’aluminium et au fait que des stries perpendiculaires au 
déplacement sont présentes sur les montants de l’échelle. Les essais de stabilité en glissement 
au sommet de l’échelle ont donné des demandes en friction latérale maximale de l’ordre de 80 %. 

Au pied de l’échelle, la surface donnant le coefficient de friction le plus faible est le carrelage 
(0,53), cependant l’ordre de grandeur est le même pour le béton lisse. Le coefficient de friction 
du carrelage est cependant nettement plus faible lorsqu’il y a une présence d’eau (0,39) alors 
que, du fait de sa porosité, le coefficient de friction du béton lisse mouillé ne varie presque pas. 
Lors des essais de stabilité, la demande en friction horizontale maximale a ponctuellement 
dépassé les 100 %, lorsque l’expérimentateur donnait des mouvements d’impulsion sur ses 
jambes, engendrant ainsi un bref déplacement du pied de l’échelle. Néanmoins, le dépassement 
était suffisamment bref pour retrouver de la friction et stabiliser l’échelle ensuite. Dans le cas du 
carrelage mouillé par contre, lors des impulsions, la demande en friction a dépassé 100 % et un 
glissement important a été observé au pied de l’échelle : celui-ci est venu en butée contre la 
plaque d’acier limitant son déplacement en dehors de la plateforme de force. Il est important de 
rappeler que l’installation d’une échelle sur une surface souillée, que ce soit par de l’eau, un 
lubrifiant ou un matériau granulaire comme du sable est à proscrire. Une échelle devrait toujours 
être installée sur une surface propre et sèche. 

7.2 Limites de stabilité pour les échelles 

Un total de 232 essais de stabilité a été effectué sur des échelles de 24’ télescopiques en 
aluminium ou fibre de verre, en conservant trois points d’appui : 138 essais pour les échelles non 
déployées et 94 essais pour les échelles déployées. Ces essais ont été réalisés par deux 
expérimentateurs de taille et poids différents. Dans le cas de l’expérimentateur le plus léger, 
quelques essais ont été réalisés en l’équipant d’une veste et d’une ceinture lestées afin de 
représenter un travailleur de même taille, mais de poids supérieur. 

Dans le cas d’une échelle non déployée, pour l’expérimentateur E1 (le plus grand et lourd), le 
risque d’instabilité est présent aux échelons 2 et 3 pour tous les angles d’installation et positions; 
à l’échelon 4 pour tous les angles d’installation dans le cas des positions P1 (reculé, bras tendus) 
et P3 (retourné); et aux échelons 5 et 6 dans le cas de la position P3 pour des angles d’installation 
de 72,5 ° et 75 ° respectivement. En d’autres termes, plus l’angle d’installation est important, plus 
le risque de basculement arrière est grand, et présent jusqu’à une hauteur importante sur 
l’échelle.  
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Dans le cas d’une échelle non déployée, pour l’expérimentateur E2, le risque d’instabilité pour la 
position P2 (penché sur le côté) n’existe que pour l’échelon 2. Le risque d’instabilité pour les 
positions P1 et P3 est présent aux échelons 3 et 4, et à l’échelon 5 pour la position P3, dans le 
cas d’un angle d’installation de 75 °. 

Le matériau de l’échelle influe également sur le risque d’instabilité : plus l’échelle est lourde, 
moins le risque d’instabilité est grand. Choisir une échelle en fibre de verre permet d’abaisser 
l’échelon pour lequel le risque d’instabilité existe d’un échelon pour la position P1 et de deux 
échelons pour la position P2 comparativement à une échelle de mêmes dimensions en 
aluminium. Cependant, une échelle plus lourde entraîne des contraintes supplémentaires pour 
sa mise en place et sa manutention, qui doivent également être considérées. 

Les essais réalisés pour une transmission de poids ou une tâche de vissage sur le côté de 
l’échelle n’ont pas mené à des instabilités. Dans le cas du vissage, l’instabilité était loin d’être 
atteinte pour le cas du vissage sur le côté de l’échelle, mais le risque de basculement arrière était 
faible dans le cas d’un vissage entre les montants de l’échelle, pour un angle d’installation de 
l’échelle de 75 °, pour l’expérimentateur E1. Le risque d’instabilité aurait été plus élevé pour 
l’expérimentateur E2. Dans le cas de la transmission de poids sur le côté, le risque d’instabilité 
était très faible également, mais il est à noter que l’expérimentateur a tout le temps gardé ses 
trois points d’appui, et que le poids était équipé d’une poignée. 

Pour les essais de montée d’échelle, à des angles de 72,5 ° et 75 °, un risque de basculement 
arrière existe si le travailleur monte face à l’échelle. L’utilisation d’une technique adaptée, en 
montant les premiers échelons de l’échelle de côté, permet de limiter, voire d’éliminer le risque 
de basculement arrière. Une bonne formation est donc nécessaire pour utiliser adéquatement 
une échelle et savoir comment monter de manière sécuritaire. Enfin, l’utilisation d’une échelle en 
fibre de verre, plus lourde, permet de limiter le risque de basculement arrière. 

Les essais réalisés pour une échelle déployée ont essentiellement confirmé les tendances 
générales observées pour une échelle non déployée. Le risque d’instabilité pour une échelle 
déployée s’avère limité aux échelons 2 et 3 pour les positions P1 et P3 et à l’échelon 2 pour la 
position P2, dans le cas d’une échelle en aluminium installée à un angle de 75 °. 

L’étude paramétrique menée à l’aide de modèles analytiques a permis de valider les observations 
faites lors des essais et de généraliser les conclusions pour les échelles déployées et non 
déployées. Plus le travailleur sera lourd, plus le risque d’instabilité sera présent sur des échelons 
assez hauts par rapport au sol (5e ou 6e échelon suivant les positions). La taille du travailleur est 
également un facteur influençant le risque de perte de stabilité : un travailleur plus grand présente 
un risque d’instabilité plus important, mais ce paramètre est moins déterminant que le poids du 
travailleur. Finalement, une échelle plus légère, notamment une échelle simple de 8 pieds, 
présente un risque accru de perte de stabilité, jusqu’au 4e ou 5e échelon suivant l’angle 
d’installation, et ce, même pour un travailleur très léger (50 kg). 

Certaines activités de travail induisent des charges latérales, par exemple : tirer une charge vers 
soi, nettoyer une gouttière, nécessité de racler quelque chose sur un mur, etc. Dans ces cas de 
figures, il est important d’estimer la force latérale maximale afin d’éviter le glissement des points 
d’appui de l’échelle en son sommet. L’estimation de la force latérale maximale a été faite en 
utilisant le modèle analytique. Bien entendu, cette force latérale limite est une fonction du poids 
du travailleur et de l’échelle. Néanmoins, en première approximation, on pourra retenir que la 
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force latérale maximale au sommet de l’échelle est de l’ordre du poids du travailleur divisé par 
10. Cette force latérale limite est conservatrice et vise à éviter le glissement des points d’appui 
au sommet de l’échelle. La force latérale conduisant au basculement de l’échelle sur le côté sera 
plus importante. 

7.3 Limites de stabilité pour les escabeaux 

Un total de 39 essais de stabilité a été effectué sur des escabeaux en aluminium en conservant 
trois points d’appui : 27 essais pour un escabeau de 12 pieds de haut et 12 essais pour un 
escabeau de 6 pieds de haut. Ces essais ont été réalisés par deux expérimentateurs de tailles et 
poids différents : l’expérimentateur le plus grand et lourd a été sollicité pour les essais de stabilité 
sur l’escabeau de 12 pieds, car toutes les positions stables avec lui le seront aussi pour les 
travailleurs plus légers; l’expérimentateur le plus léger a été sollicité pour les essais de stabilité 
sur l’escabeau de 6 pieds, car une instabilité observée avec le plus léger des deux 
expérimentateurs entraînera nécessairement une instabilité avec un travailleur de poids égal ou 
supérieur. 

Dans le cas de l’escabeau de 6 pieds, seules les positions P1 et P3 (reculé et retourné), lorsque 
l’expérimentateur était sur l’échelon 4 ont permis d’atteindre un équilibre statique. Tous les autres 
essais ont mené à une perte de stabilité. En d’autres termes, les escabeaux de 6 pieds, en 
aluminium, sont très instables dès lors que le travailleur les utilisant se penche un peu sur le côté 
ou vers l’arrière. Bien que la hauteur de chute d’un escabeau de ce type soit relativement faible, 
il est néanmoins probable que le travailleur se blesse lors de la chute. D’autre part, étant donné 
la faible hauteur de ce type d’escabeau, il est probable que des travailleurs peu formés ou 
habitués à utiliser ce type d’équipement y recourent, sans nécessairement avoir conscience des 
risques encourus lorsqu’ils déportent leur CDG du centre de l’escabeau. 

Dans le cas de l’escabeau de 12 pieds, les essais réalisés avec le plus grand et lourd des deux 
expérimentateurs n’ont jamais mené à des instabilités. Seuls les essais réalisés avec le travailleur 
installé sur le premier échelon présentaient un risque faible d’instabilité.  

L’étude paramétrique menée avec le modèle analytique a permis de généraliser un peu les 
observations faites lors des essais : dans le cas d’un travailleur très lourd et/ou très grand, il y a 
un risque d’instabilité important pour les deux premiers échelons (P1, P2 et P3), et modéré à 
grand pour le troisième échelon (positions P1 et P3). 

Comme pour les échelles, l’estimation de la force latérale maximale a été faite en utilisant le 
modèle analytique. Là encore, cette force latérale limite est une fonction du poids du travailleur 
et de l’escabeau. En première approximation, on pourra retenir que la force latérale maximale au 
sommet de l’escabeau est de l’ordre du poids du travailleur divisé par 7.  

7.4 Recommandations générales sur l’utilisation d’échelles et escabeaux 

En se basant sur la littérature scientifique disponible et sur les résultats d’essais présentés dans 
ce rapport de recherche, les recommandations suivantes devraient être mises en œuvre lors de 
l’utilisation des échelles :  

• Dans la mesure du possible, il serait souhaitable d’éviter le travail à l’échelle et de 
remplacer par des plates-formes élévatrices mobiles, qui sont beaucoup plus sécuritaires; 
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• Lors de la montée et de la présence sur l’échelle, le travailleur devrait toujours maintenir 

un minimum de trois points d’appui. Ceci implique notamment que certaines tâches de 
travail ne peuvent pas être réalisées en utilisant une échelle; 

• L’angle d’installation de l’échelle doit avoir une valeur comprise en 70 ° et 75 ° pour être 
conforme à la réglementation en vigueur au Québec. Les résultats d’essais ont cependant 
montré qu’un angle d’installation de 75 ° présente un risque accru de basculement arrière 
ou de glissement du sommet de l’échelle pour des échelles légères et de petites 
dimensions. Ainsi, lorsque les conditions d’appui au sol le permettent (friction élevée), il 
serait souhaitable de choisir un angle d’installation légèrement plus faible, de l’ordre de 
70 ° à 72 °, en particulier pour les échelles de faible hauteur, où le travailleur sera 
positionné sur les échelons du bas. Pour les échelles de grande hauteur (12 pieds et plus), 
l’angle de 75 ° reste la référence à utiliser. L’App du NIOSH permet notamment de 
mesurer l’angle d’installation de l’échelle; 

• Afin de limiter le risque de perte de stabilité, le travailleur devrait éviter de trop déporter 
son CDG sur le côté de l’échelle (garder le sternum entre les montants de l’échelle) ou en 
arrière de ses pieds, en particulier sur les échelons les plus bas de l’échelle (jusqu’au 5e 
ou 6e échelon dans le cas d’un travailleur grand et lourd); 

• Le matériau de l’échelle influence la stabilité du système échelle-travailleur : une échelle 
plus légère sera moins stable, mais plus facile à manutentionner. Il y a donc un équilibre 
à trouver entre la facilité de manutention et le risque de perte de stabilité pour les différents 
somatotypes de travailleurs; 

• Les escabeaux de faible hauteur, très légers et d’empattement réduit, présentent des 
risques d’instabilité majeurs, même pour les travailleurs légers et de petite taille. Leur 
utilisation devrait être faite en connaissance de cause, et il serait souhaitable de rappeler 
aux travailleurs qu’une chute, même de hauteur limitée, peut générer des blessures 
graves et un arrêt de travail; 

• Finalement, les essais de montée et descente d’une échelle ont mis en évidence qu’une 
formation adéquate sur les techniques à adopter permet de limiter les pertes de stabilité.  

7.5 Limites de l’étude et recommandations pour de futures études  

Les résultats de l’étude présentée dans ce rapport se basent exclusivement sur des essais de 
laboratoire, réalisés dans des conditions sécuritaires et quasi idéales en termes d’installation des 
échelles et escabeaux : surfaces planes, propres et sèches, angles d’inclinaison des échelles 
respectant les critères prescrits par les réglementations provinciales. Les deux expérimentateurs 
sont des formateurs en protection contre les chutes de hauteur, ils ont donc une habitude certaine 
du travail en hauteur d’une part, et des techniques éprouvées pour monter sur une échelle d’autre 
part. Finalement, les expérimentateurs ont en tout temps maintenu trois points d’appui sur 
l’échelle, ce qui constitue la façon sécuritaire de se déplacer sur une échelle ou un escabeau. 

Ainsi, afin de consolider les recommandations et observations obtenues dans cette étude, de 
futurs travaux de recherche pourraient se pencher sur les points suivants :  
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• Observations dans des milieux de travail, en établissement ou sur des chantiers de 

construction, afin d’identifier les critères de choix ou les stratégies de mise en place 
d’échelle par des travailleurs, ainsi que les contraintes auxquelles ils sont confrontés; 

• Réalisation d’essais avec un panel plus large de sujets humains : plus grande diversité 
dans les poids et tailles, mais également analyse de l’influence de la formation et de 
l’habitude d’utilisation des échelles; 

• Réalisation d’essais avec des contraintes de mise en place d’échelle représentant des 
cas observés en situation réelle : surface inclinée, surface souillée, angle d’inclinaison 
trop faible; 

• Réalisation d’essais avec une plus grande variété de tâches de travail simulées; 
• Réalisation d’essais de stabilité avec application d’une force latérale à différentes 

hauteurs sur l’échelle pour estimer la force latérale conduisant au basculement sur le côté, 
pour des travailleurs de poids et tailles différents;  

• Utilisation d’échelles ou escabeaux faisant appel à des dispositifs de retenue ou de 
stabilisation et évaluation de l’efficacité de tels dispositifs. 
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 : 
ÉVALUATION DE LA POSITION DES CDG 

Cette annexe présente les équations permettant d’évaluer la position des CDG avant-arrière et 
gauche-droite pour le système échelle-expérimentateur et escabeau-expérimentateur. 

A.I Notations 

Dans cette annexe, les notations suivantes sont utilisées. 

𝛼𝛼 L’angle de l’échelle par rapport au sol 

𝐴𝐴𝑧𝑧 La réaction verticale à l’appui A 

𝐵𝐵𝑥𝑥 La réaction horizontale du mur, au sommet de l’échelle 

𝐵𝐵𝑧𝑧 La réaction verticale à l’appui B 

𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝑎𝑎𝑎𝑎−𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎 La distance horizontale entre le CDG du système échelle-expérimentateur et l’appui A 

𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝑔𝑔𝑔𝑔ℎ−𝑑𝑑𝑑𝑑𝑑𝑑 
La distance horizontale entre le CDG du système échelle-expérimentateur et le 
montant de gauche de l’échelle ou de l’escabeau 

𝐷𝐷𝑧𝑧 La somme des réactions du côté droit de l’escabeau 

𝐹𝐹𝐸𝐸 Le poids de l’échelle (ou de l’escabeau), concentré en son CDG 

𝐹𝐹𝑇𝑇 Le poids du travailleur, concentré en son CDG 

𝐹𝐹𝑉𝑉 La force verticale totale du système travailleur escabeau, dans le sens de la gravité 

𝐺𝐺𝑧𝑧 La somme des réactions du côté gauche de l’escabeau 

𝐿𝐿𝐸𝐸 La longueur de l’échelle (ou de l’escabeau) 

𝑙𝑙𝐸𝐸 La largeur de l’escabeau 

𝑅𝑅3𝑥𝑥 La réaction horizontale mesurée par la plateforme de force de gauche au sommet de 
l’échelle, selon l’axe X 

𝑅𝑅4𝑥𝑥 La réaction horizontale mesurée par la plateforme de force de gauche au sommet de 
l’échelle, selon l’axe X 

𝑅𝑅3𝑦𝑦 La réaction horizontale mesurée par la plateforme de force de gauche au sommet de 
l’échelle, selon l’axe Y 
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𝑅𝑅4𝑦𝑦 La réaction horizontale mesurée par la plateforme de force de gauche au sommet de 
l’échelle, selon l’axe Y 

𝑅𝑅1𝑧𝑧 
La réaction verticale mesurée par la plateforme de force de gauche au pied de l’échelle 
ou de l’escabeau 

𝑅𝑅2𝑧𝑧 
La réaction verticale mesurée par la plateforme de force de droite au pied de l’échelle 
ou de l’escabeau 

𝑅𝑅3𝑧𝑧 
La réaction verticale mesurée par la plateforme de force arrière gauche au pied de 
l’escabeau 

𝑅𝑅4𝑧𝑧 
La réaction verticale mesurée par la plateforme de force arrière droite au pied de 
l’escabeau 

𝑥𝑥𝐸𝐸 La distance horizontale entre l’appui A et le CDG de l’échelle, selon l’axe X 

𝑥𝑥𝑇𝑇 La distance horizontale entre l’appui A et le CDG du travailleur, selon l’axe X 

𝑦𝑦𝐸𝐸 La distance horizontale entre le montant de gauche et le CDG de l’échelle, selon l’axe 
Y 

𝑦𝑦𝑇𝑇 La distance horizontale entre le montant de gauche et le CDG du travailleur, selon l’axe 
Y 

𝑦𝑦2 La distance horizontale entre les montants de l’échelle 

𝑧𝑧𝐵𝐵 La hauteur du point d’appui de l’échelle au mur, par rapport au pied de l’échelle 
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A.II Évaluation de la position des CDG pour les échelles 

A.II.I CDG av-arr 

Pour un travailleur au repos, l’équilibre statique des forces en deux dimensions donne le 
diagramme de corps libre (DCL) présenté à la Figure 89. 

 
Figure 89. Diagramme de corps libre pour le système échelle-travailleur dans le sens 

avant-arrière. 

L’équilibre des moments autour du point A donne : 
 

�𝑴𝑴/𝑨𝑨 = 𝑭𝑭𝑬𝑬 × 𝒙𝒙𝑬𝑬 + 𝑭𝑭𝑻𝑻 × 𝒙𝒙𝑻𝑻 − 𝑩𝑩𝒙𝒙 × 𝒛𝒛𝑩𝑩 = 𝟎𝟎 (5) 

ou �𝑴𝑴/𝑨𝑨 = (𝑭𝑭𝑬𝑬 + 𝑭𝑭𝑻𝑻) × 𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝒂𝒂𝒂𝒂−𝒂𝒂𝒂𝒂𝒂𝒂 − 𝑩𝑩𝒙𝒙 × 𝒛𝒛𝑩𝑩 = 𝟎𝟎 (6) 

soit 𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝒂𝒂𝒂𝒂−𝒂𝒂𝒂𝒂𝒂𝒂 =
𝑩𝑩𝒙𝒙 × 𝒛𝒛𝑩𝑩
𝑭𝑭𝑬𝑬 + 𝑭𝑭𝑻𝑻

 (7) 

avec 𝑨𝑨𝒛𝒛 = 𝑭𝑭𝑬𝑬 + 𝑭𝑭𝑻𝑻 = 𝑹𝑹𝟏𝟏𝟏𝟏 + 𝑹𝑹𝟐𝟐𝟐𝟐 (8) 
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et 𝑩𝑩𝒙𝒙 = 𝑹𝑹𝟑𝟑𝟑𝟑 + 𝑹𝑹𝟒𝟒𝟒𝟒 (9) 

et 𝒛𝒛𝑩𝑩 = 𝑳𝑳𝑬𝑬 × 𝒔𝒔𝒔𝒔𝒔𝒔(𝜶𝜶) (10) 

donc 𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝒂𝒂𝒂𝒂−𝒂𝒂𝒂𝒂𝒂𝒂 =
(𝑹𝑹𝟑𝟑𝟑𝟑 + 𝑹𝑹𝟒𝟒𝟒𝟒) × 𝑳𝑳𝑬𝑬 × 𝒔𝒔𝒔𝒔𝒔𝒔(𝜶𝜶)

𝑹𝑹𝟏𝟏𝟏𝟏 + 𝑹𝑹𝟐𝟐𝟐𝟐
 (11) 

A.II.II CDG gch-dte 

Lorsque le travailleur est à peu près aligné entre les montants (friction latérale nulle au sommet 
de l’échelle), l’équilibre statique des forces en deux dimensions donne le DCL présenté à la  
Figure 90. 

  
Figure 90. Diagramme de corps libre pour le système échelle-travailleur dans le sens 

gauche-droite, travailleur au repos. 

L’équilibre des moments autour du point 1 donne : 

 �𝑴𝑴/𝟏𝟏 = −𝑭𝑭𝑬𝑬 × 𝒚𝒚𝑬𝑬 − 𝑭𝑭𝑻𝑻 × 𝒚𝒚𝑻𝑻 + 𝑹𝑹𝟐𝟐𝟐𝟐 × 𝒚𝒚𝟐𝟐 = 𝟎𝟎 (12) 

ou �𝑴𝑴/𝟏𝟏 = 𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝒈𝒈𝒈𝒈𝒈𝒈−𝒅𝒅𝒅𝒅𝒅𝒅(𝑹𝑹𝟏𝟏𝟏𝟏 + 𝑹𝑹𝟐𝟐𝟐𝟐) + 𝑹𝑹𝟐𝟐𝟐𝟐 × 𝒚𝒚𝟐𝟐 = 𝟎𝟎 (13) 
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donc 𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝒈𝒈𝒈𝒈𝒈𝒈−𝒅𝒅𝒅𝒅𝒅𝒅 =
𝑹𝑹𝟐𝟐𝟐𝟐 × 𝒚𝒚𝟐𝟐
𝑹𝑹𝟏𝟏𝟏𝟏 + 𝑹𝑹𝟐𝟐𝟐𝟐

 (14) 

La valeur d’équilibre parfait doit correspondre à la moitié de la distance entre les montants, soit 
222 mm environ.  

Lorsque le travailleur se penche sur le côté, l’équation d’équilibre des moments devient (avec de 
la friction latérale au sommet, et en supposant que le travailleur est en équilibre sur ses pieds, 
donc pas de forces horizontales aux pieds et aux mains; Figure 91) : 

 
Figure 91. Diagramme de corps libre pour le système échelle-travailleur dans le sens 

gauche-droite, travailleur penché sur le côté. 

L’équilibre des moments autour du point 1 donne : 
 

�𝑴𝑴/𝟏𝟏 = −𝑭𝑭𝑬𝑬 × 𝒚𝒚𝑬𝑬 − 𝑭𝑭𝑻𝑻 × 𝒚𝒚𝑻𝑻 + 𝑹𝑹𝟐𝟐𝟐𝟐 × 𝒚𝒚𝟐𝟐 − �𝑹𝑹𝟑𝟑𝟑𝟑 + 𝑹𝑹𝟒𝟒𝟒𝟒� × 𝒛𝒛𝑩𝑩 = 𝟎𝟎 (15) 

La friction latérale au sommet vient donc générer un moment, qui permet d’équilibrer le système 
lorsque le travailleur se penche sur le côté de l’échelle. L’évaluation du CDG gauche-droite par 
l’équation (15) devient donc « qualitative » lorsque l’expérimentateur se penche sur le côté, et 
représente la position du CDG du système en prenant en compte la friction au sommet de 
l’échelle.  
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La friction latérale au sommet a une valeur maximale �𝑅𝑅3𝑦𝑦 + 𝑅𝑅4𝑦𝑦�𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚 pour une surface d’appui 
en acier égale à : 

 �𝑹𝑹𝟑𝟑𝟑𝟑 + 𝑹𝑹𝟒𝟒𝟒𝟒�𝒎𝒎𝒎𝒎𝒎𝒎 = (𝑹𝑹𝟑𝟑𝟑𝟑 + 𝑹𝑹𝟒𝟒𝟒𝟒) × 𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪 = (𝑹𝑹𝟑𝟑𝟑𝟑 + 𝑹𝑹𝟒𝟒𝟒𝟒) × 𝟎𝟎,𝟒𝟒𝟒𝟒𝟒𝟒 (16) 

En d’autres termes, plus le travailleur va être haut sur l’échelle, plus la friction latérale mobilisable 
sera importante (car 𝑹𝑹𝟑𝟑𝟑𝟑 + 𝑹𝑹𝟒𝟒𝟒𝟒 sera plus grand), et moins le risque de glissement au sommet 
sera élevé.  

Il y a donc deux facteurs impliqués dans la stabilité latérale de l’échelle (glissement au sommet) : 

1. La position du CDG gauche-droite : plus celle-ci est proche de 0, plus le risque de 
glissement au sommet est élevé : la friction latérale au sommet n’est pas en mesure 
d’apporter suffisamment de résistance pour conserver une charge significative sur R2z. 
Ceci est surtout problématique dans les échelons du bas de l’échelle, lorsque la friction 
latérale au sommet est faible (car la réaction horizontale au sommet de l’échelle 𝑅𝑅3𝑥𝑥 + 𝑅𝑅4𝑥𝑥 
est faible); 

2. La demande en friction latérale maximale, qui est limitée par le coefficient de friction du 
matériau. 

A.III Évaluation de la position des CDG pour les escabeaux 

A.III.I CDG av-arr 

Pour un travailleur au repos sur un escabeau, l’équilibre statique des forces en deux dimensions 
donne le DCL présenté à la Figure 92. 

    
Figure 92. Diagramme de corps libre pour le système escabeau-travailleur dans le 

sens avant-arrière.  

CDG
av-arr

A
z

F
E

F
V

B
z

L
E

F
T

R
1Z R

2Z

R
3Z

R
4Z



IRSST Critères de stabilité des échelles et escabeaux 103 

 
L’équilibre des moments autour du point A donne : 

 �𝑴𝑴/𝑨𝑨 = 𝑭𝑭𝑽𝑽 × 𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝒂𝒂𝒂𝒂−𝒂𝒂𝒂𝒂𝒂𝒂 − 𝑩𝑩𝒁𝒁 × 𝑳𝑳𝑬𝑬 = 𝟎𝟎 (17) 

avec 𝑭𝑭𝑬𝑬 + 𝑭𝑭𝑻𝑻 = 𝑭𝑭𝑽𝑽 (18) 

soit 𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝒂𝒂𝒂𝒂−𝒂𝒂𝒂𝒂𝒂𝒂 =
𝑩𝑩𝒁𝒁 × 𝑳𝑳𝑬𝑬
𝑭𝑭𝑽𝑽

 (19) 

et �𝑭𝑭𝒀𝒀 = −𝑭𝑭𝑽𝑽 + 𝑨𝑨𝒁𝒁 + 𝑩𝑩𝒁𝒁 = 𝟎𝟎 (20) 

soit 𝑭𝑭𝑽𝑽 = 𝑨𝑨𝒁𝒁 + 𝑩𝑩𝒁𝒁 = 𝑹𝑹𝟏𝟏𝟏𝟏 + 𝑹𝑹𝟐𝟐𝟐𝟐 + 𝑹𝑹𝟑𝟑𝟑𝟑 + 𝑹𝑹𝟒𝟒𝟒𝟒 (21) 

et 𝑩𝑩𝒁𝒁 = 𝑹𝑹𝟑𝟑𝟑𝟑 + 𝑹𝑹𝟒𝟒𝟒𝟒 (22) 

donc 𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝒂𝒂𝒂𝒂−𝒂𝒂𝒂𝒂𝒂𝒂 =
𝑹𝑹𝟑𝟑𝟑𝟑 + 𝑹𝑹𝟒𝟒𝟒𝟒 × 𝑳𝑳𝑬𝑬

𝑹𝑹𝟏𝟏𝟏𝟏 + 𝑹𝑹𝟐𝟐𝟐𝟐 + 𝑹𝑹𝟑𝟑𝟑𝟑 + 𝑹𝑹𝟒𝟒𝟒𝟒
 (23) 

A.III.II CDG gch-dte 

Lorsque le travailleur se penche sur le côté, l’équilibre statique des forces en deux dimensions 
donne le DCL présenté à la Figure 93. 

     
Figure 93. Diagramme de corps libre pour le système escabeau-travailleur dans le 

sens gauche-droite.  
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L’équilibre des moments autour du point G donne : 

 �𝑴𝑴/𝑮𝑮 = 𝑭𝑭𝑽𝑽 × 𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝒈𝒈𝒈𝒈𝒈𝒈−𝒅𝒅𝒅𝒅𝒅𝒅 − 𝑫𝑫𝒁𝒁 × 𝒍𝒍𝑬𝑬 = 𝟎𝟎 (24) 

soit 𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝒈𝒈𝒈𝒈𝒈𝒈−𝒅𝒅𝒅𝒅𝒅𝒅 =
𝑫𝑫𝒁𝒁 × 𝒍𝒍𝑬𝑬
𝑭𝑭𝑽𝑽

 (25) 

et �𝑭𝑭𝒀𝒀 = −𝑭𝑭𝑽𝑽 + 𝑮𝑮𝒁𝒁 + 𝑫𝑫𝒁𝒁 = 𝟎𝟎 (26) 

soit 𝑭𝑭𝑽𝑽 = 𝑮𝑮𝒁𝒁 + 𝑫𝑫𝒁𝒁 = 𝑹𝑹𝟏𝟏𝟏𝟏 + 𝑹𝑹𝟐𝟐𝟐𝟐 + 𝑹𝑹𝟑𝟑𝟑𝟑 + 𝑹𝑹𝟒𝟒𝟒𝟒 (27) 

et 𝑫𝑫𝒁𝒁 = 𝑹𝑹𝟐𝟐𝟐𝟐 + 𝑹𝑹𝟒𝟒𝟒𝟒 (28) 

donc 𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝒈𝒈𝒈𝒈𝒈𝒈−𝒅𝒅𝒅𝒅𝒅𝒅 =
𝑹𝑹𝟐𝟐𝟐𝟐 + 𝑹𝑹𝟒𝟒𝟒𝟒 × 𝒍𝒍𝑬𝑬

𝑹𝑹𝟏𝟏𝟏𝟏 + 𝑹𝑹𝟐𝟐𝟐𝟐 + 𝑹𝑹𝟑𝟑𝟑𝟑 + 𝑹𝑹𝟒𝟒𝟒𝟒
 (29) 

Avec lE qui vaut 809 mm pour l’escabeau de 12 pieds, et 547 mm pour celui de 6 pieds. 
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: 
DÉVELOPPEMENT DES MODÈLES ANALYTIQUES 

Cette annexe présente les modèles analytiques pour évaluer la position des CDG des systèmes 
échelle-travailleur, en fonction du poids du travailleur, de sa position et de sa hauteur sur l’échelle. 

B.I Notations 

Dans cette annexe, les notations suivantes sont utilisées. 

𝛼𝛼 L’angle de l’échelle ou de l’escabeau par rapport au sol 

𝛽𝛽 L’angle du travailleur par rapport à la verticale  

𝐴𝐴𝑧𝑧 La réaction verticale à l’appui A 

𝐵𝐵𝑥𝑥 La réaction horizontale du mur, au sommet de l’échelle 

𝐵𝐵𝑧𝑧 La réaction verticale à l’appui B 

𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝑎𝑎𝑎𝑎−𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎 La distance horizontale entre le CDG du système échelle-travailleur et l’appui A 

𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝐶𝑔𝑔𝑔𝑔ℎ−𝑑𝑑𝑑𝑑𝑑𝑑 
La distance horizontale entre le CDG du système échelle-travailleur et le montant de 
gauche de l’échelle ou de l’escabeau 

𝐹𝐹𝐸𝐸 Le poids de l’échelle (ou de l’escabeau), concentré en son CDG 

𝐹𝐹𝑇𝑇 Le poids du travailleur, concentré en son CDG 

𝐹𝐹𝑇𝑇𝑇𝑇 La force horizontale exercée par les mains du travailleur sur l’échelle ou l’escabeau 

𝐹𝐹𝑇𝑇𝑇𝑇 La force horizontale exercée par les pieds du travailleur sur l’échelle ou l’escabeau 

𝐹𝐹𝑉𝑉 La force verticale totale du système travailleur escabeau, dans le sens de la gravité 

𝐻𝐻𝑐𝑐𝑐𝑐𝑐𝑐𝑐𝑐 La distance du CDG du travailleur par rapport à ses pieds (0,57 fois la taille du travailleur) 

𝐿𝐿𝐸𝐸 La longueur de l’échelle (ou de l’escabeau) 

𝑙𝑙𝐸𝐸 La largeur de l’escabeau 

𝑁𝑁𝐸𝐸 Le numéro d’échelon de l’échelle (1 étant le plus près du sol) 

𝑥𝑥𝑐𝑐𝑐𝑐𝑐𝑐𝑐𝑐 La distance horizontale entre le CDG du travailleur et ses pieds 

𝑥𝑥𝑐𝑐𝑐𝑐𝑐𝑐𝑐𝑐 La distance horizontale entre le CDG du travailleur et l’appui A 
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𝑥𝑥𝐸𝐸 La distance horizontale entre l’appui A et le CDG de l’échelle, selon l’axe X 

𝑥𝑥𝑇𝑇 La distance horizontale entre l’appui A et le CDG du travailleur, selon l’axe X 

𝑧𝑧𝐵𝐵 La hauteur du point d’appui de l’échelle au mur, par rapport au pied de l’échelle 

𝑧𝑧𝑃𝑃 La hauteur des pieds du travailleur par rapport au pied de l’échelle ou de l’escabeau 

B.II Équilibre des forces pour une échelle 

B.II.I Échelle seule 

En supposant que le poids de l’échelle soit uniformément réparti, le CDG de l’échelle se trouve à 
une distance : 

 𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝒂𝒂𝒂𝒂−𝒂𝒂𝒂𝒂𝒂𝒂 =
𝑳𝑳𝑬𝑬
𝟐𝟐

× 𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄(𝜶𝜶) (30) 

Avec : LE la longueur de l’échelle et α l’angle de l’échelle par rapport au sol. 

B.II.II Expérimentateur au repos 

Afin de simplifier les équations d’équilibre, dans un premier temps, l’hypothèse suivante est 
considérée :  

H1 L’expérimentateur a son CDG parfaitement à la verticale au-dessus de l’échelon sur lequel ses 
pieds sont appuyés. 

L’hypothèse H1 semble néanmoins être en contradiction avec le travailleur représenté sur la 
Figure 94, où celui-ci semble être incliné de quelques degrés en arrière (l’angle a été évalué à 
7 ° à l’aide d’un logiciel de dessin technique). L’angle pour le CDG de l’expérimentateur sera plus 
faible en réalité, car les bras sont positionnés en avant, et non le long du corps. Une différence 
est donc attendue entre les valeurs expérimentales et les valeurs calculées par la méthode 
analytique présentée dans cette section avec l’hypothèse H1.   
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Figure 94. Expérimentateur dans la position de repos avant de débuter la séquence de 

mouvements. 

Pour un travailleur au repos, l’équilibre statique des forces en deux dimensions donne le 
diagramme de corps libre (DCL) présenté à la Figure 95. 

 
Figure 95. Diagramme de corps libre du système pour le travailleur au repos.  
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L’équilibre des moments autour du point A donne : 

 

�𝑴𝑴/𝑨𝑨 = 𝑭𝑭𝑬𝑬 × 𝒙𝒙𝑬𝑬 + 𝑭𝑭𝑻𝑻 × 𝒙𝒙𝑻𝑻 − 𝑩𝑩𝒙𝒙 × 𝒛𝒛𝑩𝑩 = 𝟎𝟎 (31) 

soit 𝑭𝑭𝑬𝑬 × 𝒙𝒙𝑬𝑬 + 𝑭𝑭𝑻𝑻 × 𝒙𝒙𝑻𝑻 = 𝑩𝑩𝒙𝒙 × 𝒛𝒛𝑩𝑩 (32) 

et �𝑴𝑴/𝑨𝑨 = (𝑭𝑭𝑬𝑬 + 𝑭𝑭𝑻𝑻) × 𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝒂𝒂𝒂𝒂−𝒂𝒂𝒂𝒂𝒂𝒂 − 𝑩𝑩𝒙𝒙 × 𝒛𝒛𝑩𝑩 = 𝟎𝟎 (33) 

soit 𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝒂𝒂𝒂𝒂−𝒂𝒂𝒂𝒂𝒂𝒂 =
𝑩𝑩𝒙𝒙 × 𝒛𝒛𝑩𝑩
𝑭𝑭𝑬𝑬 + 𝑭𝑭𝑻𝑻

 (34) 

donc 𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝒂𝒂𝒂𝒂−𝒂𝒂𝒂𝒂𝒂𝒂 =
𝑭𝑭𝑬𝑬 × 𝒙𝒙𝑬𝑬 + 𝑭𝑭𝑻𝑻 × 𝒙𝒙𝑻𝑻

𝑭𝑭𝑬𝑬 + 𝑭𝑭𝑻𝑻
 (35) 

Avec 𝒙𝒙𝑬𝑬 =
𝑳𝑳𝑬𝑬
𝟐𝟐

× 𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄(𝜶𝜶) (36) 

et 𝒙𝒙𝑻𝑻 = (𝑵𝑵𝑬𝑬 × 𝟎𝟎,𝟑𝟑𝟑𝟑𝟑𝟑 − 𝟎𝟎,𝟏𝟏𝟏𝟏𝟏𝟏) × 𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄(𝜶𝜶) (37) 

Car l’échelle non déployée, qui mesure 12 pieds de long, comprend 12 échelons espacés de 1 
pied (0,305 m) et il reste un demi-pied à chaque extrémité (0,152 m). Ainsi, lorsque le travailleur 
a ses pieds sur le 3e échelon, il se trouve à une distance horizontale xT de l’appui A : 

 𝒙𝒙𝑻𝑻 = (𝟑𝟑 × 𝟎𝟎,𝟑𝟑𝟑𝟑𝟑𝟑 − 𝟎𝟎,𝟏𝟏𝟏𝟏𝟏𝟏) × 𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄(𝜶𝜶) (38) 

Au final, en substituant les équations (36) et (37) dans l’équation (35), on obtient : 

 𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝒂𝒂𝒂𝒂−𝒂𝒂𝒂𝒂𝒂𝒂 =
𝑭𝑭𝑬𝑬 × 𝑳𝑳𝑬𝑬

𝟐𝟐 × 𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄(𝜶𝜶) + 𝑭𝑭𝑻𝑻 × (𝑵𝑵𝑬𝑬 × 𝟎𝟎,𝟑𝟑𝟑𝟑𝟑𝟑 − 𝟎𝟎,𝟏𝟏𝟏𝟏𝟏𝟏) × 𝒄𝒄𝒐𝒐𝒔𝒔(𝜶𝜶)
𝑭𝑭𝑬𝑬 + 𝑭𝑭𝑻𝑻

 (39) 

B.II.III Expérimentateur dans les positions P1 et P3 

Dans la position P1, l’angle d’inclinaison du travailleur par rapport à la verticale a été évalué à 
16 ° environ à l’aide d’un logiciel de dessin technique (Figure 96).  
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Afin de simplifier un peu les équations d’équilibre, l’hypothèse suivante est considérée :  

H2 Les bras de l’expérimentateur sont à l’horizontale, et appliquent donc une force parfaitement 
horizontale sur le l’échelon. 

 
Figure 96. Expérimentateur dans la position P1. 

 
Figure 97. Diagramme de corps libre du système pour le travailleur dans la position 

P1.  

α

x
T

x
E

A
z

F
E

F
T

B
X

z
BL

E

A
x

x
cdgT

x
cdgP

H
cd

gT

β

z
P



110 Critères de stabilité des échelles et escabeaux IRSST 

 
L’équilibre des moments autour de l’appui A pour le système complet donne : 

 

�𝑴𝑴/𝑨𝑨 = −𝑭𝑭𝑬𝑬 × 𝒙𝒙𝑬𝑬 − 𝑭𝑭𝑻𝑻 × 𝒙𝒙𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄 + 𝑩𝑩𝒙𝒙 × 𝒛𝒛𝑩𝑩 = 𝟎𝟎 (40) 

avec 𝒙𝒙𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄 = 𝒙𝒙𝑻𝑻 − 𝒙𝒙𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄 (41) 

soit �𝑴𝑴/𝑨𝑨 = −𝑭𝑭𝑬𝑬 × 𝒙𝒙𝑬𝑬 − 𝑭𝑭𝑻𝑻 × �𝒙𝒙𝑻𝑻 − 𝒙𝒙𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄� + 𝑩𝑩𝒙𝒙 × 𝒛𝒛𝑩𝑩 = 𝟎𝟎 (42) 

Le CDGav-arr du système complet s’obtient donc par l’équation (en réutilisant l’équation 34) : 

 𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝒂𝒂𝒂𝒂−𝒂𝒂𝒂𝒂𝒂𝒂 =
𝑭𝑭𝑬𝑬 × 𝒙𝒙𝑬𝑬 + 𝑭𝑭𝑻𝑻 × �𝒙𝒙𝑻𝑻 − 𝒙𝒙𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄�

𝑭𝑭𝑬𝑬 + 𝑭𝑭𝑻𝑻
 (43) 

avec 𝒙𝒙𝑬𝑬 =
𝑳𝑳𝑬𝑬
𝟐𝟐

× 𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄(𝜶𝜶) (44) 

et 𝒙𝒙𝑻𝑻 = (𝑵𝑵𝑬𝑬 × 𝟎𝟎,𝟑𝟑𝟑𝟑𝟑𝟑 − 𝟎𝟎,𝟏𝟏𝟏𝟏𝟏𝟏) × 𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄(𝜶𝜶) (45) 

et 𝒙𝒙𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄 = 𝑯𝑯𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄 × 𝒔𝒔𝒔𝒔𝒔𝒔(𝜷𝜷) (46) 

Au final, en substituant les équations (44), (45) et (46) dans l’équation (43), on obtient : 

𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝒂𝒂𝒂𝒂−𝒂𝒂𝒂𝒂𝒂𝒂 =
𝑭𝑭𝑬𝑬 × 𝑳𝑳𝑬𝑬

𝟐𝟐 × 𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄(𝜶𝜶) + 𝑭𝑭𝑻𝑻 × �(𝑵𝑵𝑬𝑬 × 𝟎𝟎,𝟑𝟑𝟑𝟑𝟑𝟑 − 𝟎𝟎,𝟏𝟏𝟏𝟏𝟏𝟏) × 𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄(𝜶𝜶) −𝑯𝑯𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄 × 𝒔𝒔𝒔𝒔𝒔𝒔(𝜷𝜷)�
𝑭𝑭𝑬𝑬 + 𝑭𝑭𝑻𝑻

 (47) 

Dans la position P3, l’angle d’inclinaison du buste du travailleur par rapport à la verticale a été 
évalué à 12 ° environ à l’aide d’un logiciel de dessin technique (Figure 98). L’équation (47) est 
valable également pour la position P3, toujours en considérant l’hypothèse H2. Dans ce cas, le 
fait que le travailleur ait un bras de part et d’autre de son CDG, devrait donner un angle β plus 
important que celui estimé à l’aide de la photo.  
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Figure 98. Expérimentateur dans la position P3. 

B.II.IV Expérimentateur dans la position P2 

Dans la position P2, l’angle d’inclinaison du travailleur par rapport à l’axe de symétrie de l’échelle 
a été évalué à 14.5 ° environ à l’aide d’un logiciel de dessin technique (Figure 99).  

Estimer la position du CDGgch-dte est très compliqué dans le cas de la position P2. En effet, il 
faudrait pour cela connaître les réactions horizontales R3y et R4y, or en utilisant le COF et la 
réaction Bx du mur, on ne peut qu’estimer la valeur maximale de ces réactions horizontales et 
non pas les valeurs inférieures à ce maximum théorique. En conséquence, aucune comparaison 
des valeurs théoriques et expérimentales ne sera faite pour la position P2, et l’étude paramétrique 
se concentrera sur les positions P1 et P3. 

 
Figure 99. Expérimentateur dans la position P2.  



112 Critères de stabilité des échelles et escabeaux IRSST 

 
B.III Équilibre des forces pour un escabeau 

B.III.I Escabeau seul 

En supposant que le poids de l’escabeau soit uniformément réparti, le CDG av-arr théorique de 
l’escabeau se trouve environ à une distance : 

 𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝒂𝒂𝒂𝒂−𝒂𝒂𝒂𝒂𝒂𝒂 =
𝑳𝑳𝑬𝑬
𝟐𝟐

 (48) 

Avec : LE  la longueur de l’escabeau.  

Un écart est attendu, car les échelons sont situés juste d’un côté de l’escabeau. L’écart sera sans 
doute plus marqué pour l’escabeau de 12 pieds que pour celui de 6 pieds (car le premier comporte 
plus d’échelons). 

Pour ce qui est du CDG gch-dte, sa position théorique se trouve environ à une distance : 

 𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝒈𝒈𝒈𝒈𝒈𝒈−𝒅𝒅𝒅𝒅𝒅𝒅 =
𝒍𝒍𝑬𝑬
𝟐𝟐

 (49) 

Avec : lE la largeur de l’escabeau.  

B.III.II Expérimentateur au repos 

Afin de simplifier les équations d’équilibre, dans un premier temps, l’hypothèse H1 est 
considérée à nouveau. Comme dans le cas de l’échelle, il est probable que l’expérimentateur soit 
incliné de quelques degrés en arrière. Une légère différence est donc attendue entre les valeurs 
expérimentales et les valeurs calculées par la méthode analytique présentée dans cette section 
avec l’hypothèse H1.   
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Figure 100. Diagramme de corps libre pour le travailleur au repos sur l’escabeau. 

L’équilibre de moments au point A donne : 

 �𝑴𝑴/𝑨𝑨 = 𝑭𝑭𝑬𝑬 × 𝒙𝒙𝑬𝑬 + 𝑭𝑭𝑻𝑻 × 𝒙𝒙𝑻𝑻 − 𝑩𝑩𝒛𝒛 × 𝑳𝑳𝑬𝑬 = 𝟎𝟎 (50) 

soit 𝑭𝑭𝑬𝑬 × 𝒙𝒙𝑬𝑬 + 𝑭𝑭𝑻𝑻 × 𝒙𝒙𝑻𝑻 = 𝑩𝑩𝒛𝒛 × 𝑳𝑳𝑬𝑬 (51) 

et �𝑴𝑴/𝑨𝑨 = (𝑭𝑭𝑬𝑬 + 𝑭𝑭𝑻𝑻) × 𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝒂𝒂𝒂𝒂−𝒂𝒂𝒂𝒂𝒂𝒂 − 𝑩𝑩𝒁𝒁 × 𝑳𝑳𝑬𝑬 = 𝟎𝟎 (52) 

soit 𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝒂𝒂𝒂𝒂−𝒂𝒂𝒂𝒂𝒂𝒂 =
𝑩𝑩𝒁𝒁 × 𝑳𝑳𝑬𝑬
𝑭𝑭𝑬𝑬 + 𝑭𝑭𝑻𝑻

 (53) 

ou 𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝒂𝒂𝒂𝒂−𝒂𝒂𝒂𝒂𝒂𝒂 =
𝑭𝑭𝑬𝑬 × 𝒙𝒙𝑬𝑬 + 𝑭𝑭𝑻𝑻 × 𝒙𝒙𝑻𝑻

𝑭𝑭𝑬𝑬 + 𝑭𝑭𝑻𝑻
 (54) 

avec 𝒙𝒙𝑬𝑬 =
𝑳𝑳𝑬𝑬
𝟐𝟐

 (55) 
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et 𝒙𝒙𝑻𝑻 = 𝑵𝑵𝑬𝑬 × 𝟎𝟎,𝟑𝟑𝟑𝟑𝟑𝟑 × 𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄(𝜶𝜶) (56) 

d’où 𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝒂𝒂𝒂𝒂−𝒂𝒂𝒂𝒂𝒂𝒂 =
𝑭𝑭𝑬𝑬 × 𝑳𝑳𝑬𝑬

𝟐𝟐 + 𝑭𝑭𝑻𝑻 × 𝑵𝑵𝑬𝑬 × 𝟎𝟎,𝟑𝟑𝟑𝟑𝟑𝟑 × 𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄(𝜶𝜶)
𝑭𝑭𝑬𝑬 + 𝑭𝑭𝑻𝑻

 (57) 

L’angle α est de 74 ° lorsque l’escabeau de 12 pieds est ouvert, considérant les dimensions 
suivantes : 3478 mm de haut une fois ouvert, et base de 1975 mm. Dans le cas de l’escabeau de 
6 pieds, l’angle α est de 72,5° : 1726 mm de haut une fois ouvert et base de 1087 mm. 

B.III.III  Expérimentateur dans les positions P1 et P3 

Afin de simplifier un peu les équations d’équilibre, l’hypothèse H2 est considérée à nouveau.  

 
Figure 101. Diagramme de corps libre pour le travailleur en position P1 sur l’escabeau. 

L’équilibre de moments au point A donne : 

�𝑴𝑴/𝑨𝑨 = 𝑭𝑭𝑬𝑬 × 𝒙𝒙𝑬𝑬 + 𝑭𝑭𝑻𝑻 × 𝒙𝒙𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄 + −𝑩𝑩𝒛𝒛 × 𝑳𝑳𝑬𝑬 = 𝟎𝟎 (58) 

  

F
T

x
cdgT

x
cdgP

H
cd

gT

β

z
P

x
T

x
E

A
z

F
E

B
z

L
E



IRSST Critères de stabilité des échelles et escabeaux 115 

 
Les équations (50) à (53) pour l’équilibre du travailleur sont encore valides, et on a donc : 

�𝑴𝑴/𝑨𝑨 = −𝑭𝑭𝑬𝑬 × 𝒙𝒙𝑬𝑬 − 𝑭𝑭𝑻𝑻 × 𝒙𝒙𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄 + 𝑩𝑩𝒙𝒙 × 𝒛𝒛𝑩𝑩 = 𝟎𝟎 (59) 

Le CDG av-arr du système complet s’obtient donc par l’équation : 

 𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝒂𝒂𝒂𝒂−𝒂𝒂𝒂𝒂𝒂𝒂 =
𝑭𝑭𝑬𝑬 × 𝒙𝒙𝑬𝑬 + 𝑭𝑭𝑻𝑻 × �𝒙𝒙𝑻𝑻 − 𝒙𝒙𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄�

𝑭𝑭𝑬𝑬 + 𝑭𝑭𝑻𝑻
 (60) 

avec 𝒙𝒙𝑬𝑬 =
𝑳𝑳𝑬𝑬
𝟐𝟐

 (61) 

et 𝒙𝒙𝑻𝑻 = 𝑵𝑵𝑬𝑬 × 𝟎𝟎,𝟑𝟑𝟑𝟑𝟑𝟑 × 𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄(𝜶𝜶) (62) 

et 𝒙𝒙𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄 = 𝑯𝑯𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄 × 𝒔𝒔𝒔𝒔𝒔𝒔(𝜷𝜷) (63) 

Au final, en substituant les équations (61), (62) et (63) dans l’équation (60), on obtient : 

 𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝒂𝒂𝒂𝒂−𝒂𝒂𝒂𝒂𝒂𝒂 =
𝑭𝑭𝑬𝑬 × 𝑳𝑳𝑬𝑬

𝟐𝟐 + 𝑭𝑭𝑻𝑻 × �𝑵𝑵𝑬𝑬 × 𝟎𝟎,𝟑𝟑𝟑𝟑𝟑𝟑 × 𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄(𝜶𝜶) −𝑯𝑯𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄 × 𝒔𝒔𝒔𝒔𝒔𝒔(𝜷𝜷)�
𝑭𝑭𝑬𝑬 + 𝑭𝑭𝑻𝑻

 (64) 

L’équation (64) est valable également pour la position P3, toujours en considérant l’hypothèse 
H2. 

B.III.IV Expérimentateur dans la position P2 

En première approximation, les forces horizontales en pied (FTP) et à la main droite (FTM) sont 
ignorées. Une autre simplification est de considérer que l’expérimentateur a les pieds positionnés 
au centre de l’escabeau. Cette hypothèse est probablement vérifiée pour les échelons en hauteur, 
étant donné que les montants de l’escabeau sont convergents, mais pour les échelons du bas, 
cela pourrait être différent de la réalité. 

Dans le cas de E1, ESC12, l’angle γ a été évalué à 13 ° environ sur les échelons supérieurs et 
autour de 24 ° pour les échelons inférieurs (plus de place pour les pieds et se pencher sur le 
côté). Dans le cas de E2, ESC6, l’angle maximal atteint lors de la perte de stabilité est estimé à 
18 ° environ.  
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Figure 102. Diagramme de corps libre pour le travailleur en position P2 sur l’escabeau. 

L’équilibre des moments au point G donne :  

 �𝑴𝑴/𝑮𝑮 = −𝑭𝑭𝑬𝑬 ×
𝒍𝒍𝑬𝑬
𝟐𝟐
− 𝑭𝑭𝑻𝑻 × 𝒙𝒙𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄 + 𝑫𝑫𝒛𝒛 × 𝒍𝒍𝑬𝑬 = 𝟎𝟎 (65) 

 𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝒈𝒈𝒈𝒈𝒈𝒈−𝒅𝒅𝒅𝒅𝒅𝒅 =
𝑭𝑭𝑬𝑬 × 𝒙𝒙𝑬𝑬 + 𝑭𝑭𝑻𝑻 × 𝒙𝒙𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄

𝑭𝑭𝑬𝑬 + 𝑭𝑭𝑻𝑻
 (66) 

avec 𝒙𝒙𝑬𝑬 =
𝒍𝒍𝑬𝑬
𝟐𝟐

 (67) 

et 𝒙𝒙𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄 =
𝒍𝒍𝑬𝑬
𝟐𝟐
− 𝑯𝑯𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄 × 𝒔𝒔𝒔𝒔𝒔𝒔(𝜸𝜸) (68) 

et 
𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝑪𝒈𝒈𝒈𝒈𝒈𝒈−𝒅𝒅𝒅𝒅𝒅𝒅 =

𝑭𝑭𝑬𝑬 × 𝒍𝒍𝑬𝑬
𝟐𝟐 + 𝑭𝑭𝑻𝑻 × �𝒍𝒍𝑬𝑬𝟐𝟐 − 𝑯𝑯𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄𝒄 × 𝒔𝒔𝒔𝒔𝒔𝒔(𝜸𝜸)�

𝑭𝑭𝑬𝑬 + 𝑭𝑭𝑻𝑻
 

(69) 

B.III.V Limite de force latérale 

Une simplification est de considérer que l’expérimentateur a les pieds positionnés au centre de 
l’escabeau. On considère que la force latérale correspondant à l’effort de traction effectué par le 
travailleur est entièrement transmise au pied de l’escabeau, sans glissement.  
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Figure 103. Diagramme de corps libre pour le travailleur appliquant une force latérale. 

�𝑴𝑴/𝑮𝑮 = −𝑭𝑭𝑬𝑬 ×
𝒍𝒍𝑬𝑬
𝟐𝟐
− 𝑭𝑭𝑻𝑻 ×

𝒍𝒍𝑬𝑬
𝟐𝟐

+ 𝑭𝑭𝑳𝑳𝑳𝑳𝑳𝑳 × (𝒛𝒛𝑷𝑷 + 𝟏𝟏,𝟐𝟐𝟐𝟐) + 𝑫𝑫𝒛𝒛 × 𝒍𝒍𝑬𝑬 = 𝟎𝟎 (70) 

soit 𝑫𝑫𝒛𝒛 =
(𝑭𝑭𝑬𝑬 + 𝑭𝑭𝑻𝑻) × 𝒍𝒍𝑬𝑬

𝟐𝟐 − 𝑭𝑭𝑳𝑳𝑳𝑳𝑳𝑳 × (𝒛𝒛𝑷𝑷 + 𝟏𝟏,𝟐𝟐𝟐𝟐)
𝒍𝒍𝑬𝑬

 (71) 

et 𝒛𝒛𝑷𝑷 = 𝑵𝑵𝑬𝑬 × 𝟎𝟎,𝟑𝟑𝟑𝟑𝟑𝟑 × 𝒔𝒔𝒔𝒔𝒔𝒔(𝜶𝜶) (72) 

donc 𝑫𝑫𝒛𝒛 =
(𝑭𝑭𝑬𝑬 + 𝑭𝑭𝑻𝑻) × 𝒍𝒍𝑬𝑬

𝟐𝟐 − 𝑭𝑭𝑳𝑳𝑳𝑳𝑳𝑳 × (𝑵𝑵𝑬𝑬 × 𝟎𝟎,𝟑𝟑𝟑𝟑𝟑𝟑 × 𝒔𝒔𝒔𝒔𝒔𝒔(𝜶𝜶) + 𝟏𝟏,𝟐𝟐𝟐𝟐)
𝒍𝒍𝑬𝑬

 (73) 

Et Flat maximal est atteint lorsque Dz est nul. 

 (𝑭𝑭𝑬𝑬 + 𝑭𝑭𝑻𝑻) ×
𝒍𝒍𝑬𝑬
𝟐𝟐

= 𝑭𝑭𝑳𝑳𝑳𝑳𝑳𝑳𝑳𝑳𝑳𝑳𝑳𝑳 × (𝑵𝑵𝑬𝑬 × 𝟎𝟎,𝟑𝟑𝟑𝟑𝟑𝟑 × 𝒔𝒔𝒔𝒔𝒔𝒔(𝜶𝜶) + 𝟏𝟏,𝟐𝟐𝟐𝟐) (74) 

donc 𝑭𝑭𝑳𝑳𝑳𝑳𝑳𝑳𝑳𝑳𝑳𝑳𝑳𝑳 =
(𝑭𝑭𝑬𝑬 + 𝑭𝑭𝑻𝑻) × 𝒍𝒍𝑬𝑬

𝟐𝟐(𝑵𝑵𝑬𝑬 × 𝟎𝟎,𝟑𝟑𝟑𝟑𝟑𝟑 × 𝒔𝒔𝒔𝒔𝒔𝒔(𝜶𝜶) + 𝟏𝟏,𝟐𝟐𝟐𝟐) (75) 
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B.IV Valeurs numériques des différents paramètres pour les modèles analytiques 

Le Tableau 25 présente les valeurs numériques des différents paramètres fixes relatifs aux 
échelles utilisées pour l’étude paramétrique, et le Tableau 26 ceux des escabeaux. Le  
Tableau 27 présente les valeurs numériques des différents paramètres fixes relatifs aux 
expérimentateurs ou travailleurs fictifs utilisés pour l’étude paramétrique. 

Tableau 25. Valeurs des différents paramètres des échelles pour les modèles 
analytiques 

Paramètres Modèles d’échelles 
Matériau Aluminium Aluminium Fibre de verre 

Taille nominale 8’’ 16’’ 12’’ 24’’ 24’’ 24’’ 24’’ 
Télescopique Non Oui Non Oui Oui Oui Oui 

Déployée Non Non Non Non Oui Non Oui 
𝐹𝐹𝐸𝐸 58 N 129 N 85 N 190 N 190 N 238 N 238 N 
𝐿𝐿𝐸𝐸 2,49 m 2,49 m 3,66 m 3,66 m 6,55 m 3,66 m 6,55 m 

Tableau 26. Valeurs des différents paramètres des escabeaux pour les modèles 
analytiques 

Paramètres Modèles d’escabeaux 
Matériau Aluminium Fibre de verre 

Taille nominale 6’ 12’ 6’ 12’ 
𝛼𝛼 72,5 ° 74 ° 72,5 ° 74 ° 
𝐹𝐹𝐸𝐸 80 N 198 N 94 N 222 N 
𝐿𝐿𝐸𝐸 1087 mm 1975 mm 1087 mm 1975 mm 
𝑙𝑙𝐸𝐸 547 mm 809 mm 547 mm 809 mm 

Tableau 27. Valeurs des différents paramètres relatifs aux expérimentateurs pour les 
modèles analytiques 

Paramètres Expérimentateurs Travailleurs fictifs 
E1 E2 E2 + WV T1 T2 T3 

Taille 1,82 m 1,75 m 1,75 m 1,6 m 1,7 m 2,0 m 
𝐻𝐻𝑐𝑐𝑐𝑐𝑐𝑐𝑐𝑐 1,038 m 0,998 m 0,998 m 0,912 m 0,969 m 1,140 m 
𝐹𝐹𝑇𝑇 922 N 730 N 955 N 490 N 1373 N 1373 N 
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